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1  LES ENJEUX DE LA REVISION DU PLU 

 
La révision générale du Plan Local dôUrbanisme de Lectoure a ®t® prescrite lors du Conseil 
Municipal du 22 décembre 2015. 
 
Le PLU avait été approuvé lors du Conseil Municipal du 22 avril 2004 et a fait lôobjet de 
modifications et révisions les 8 décembre 2005, 10 juillet 2008, 18 novembre 2010, 22 
décembre 2010, 21 mars 2013, 13 août 2015 et 24 septembre 2015. 
 
La présente révision a pour objectif de mettre le PLU en conformité avec la loi, en répondant 
aux objectifs suivants :  

- Elaborer un projet de territoire communal équilibré et solidaire 
- Préserver les espaces naturels et agricoles en priorisant la gestion économe de 
lôespace 

- Préserver la biodiversité des écosystèmes, restaurer les continuités écologiques, 
valoriser et aménager les paysages avec la prise en compte des schémas de 
cohérence écologique (trames vertes et bleues) 

- Traduire dans les documents du PLU les principes des plans territoriaux pour le 
climat permettant dôoffrir un cadre de vie de qualit® (r®duction des gaz ¨ effet de 
serre) 

- Maîtriser le d®veloppement de lôhabitat en priorisant la densification et lôutilisation des 
espaces r®siduels dôurbanisation avec mixit® sociale 

- Poursuivre la dynamique dô®quipements collectifs 
- Poursuivre la dynamique économique notamment commerciale, industrielle et 

touristique 
- Soutenir lôactivit® agricole 
- Favoriser le développement des technologies numériques 
- Prévenir les risques et optimiser les ressources naturelles 
- Ma´triser les consommations dô®nergie, am®liorer les performances ®nerg®tiques 

notamment à partir des sources renouvelables 
- Revitaliser le Centre Ancien et mettre en valeur les entrées de ville 
- Assurer la préservation et la valorisation du patrimoine local  
- en prot®geant et valorisant les sites dôint®r°t paysager  
- en préservant et valorisant le patrimoine bâti (mise en place de mesures spécifiques 

de protection pour les secteurs bâtis anciens avec identification des secteurs 
dôenjeux patrimoniaux et instauration du permis de d®molir ; valorisation du 
patrimoine bâti dans le cadre des réhabilitations) 

- en identifiant et protégeant le patrimoine archéologique communal 
- Valoriser et préserver le tronçon GR 65 qui traverse la commune, inscrit au 
patrimoine mondial de lôUNESCO au titre du bien culturel en s®rie ç Chemin de Saint-
Jacques-de-Compostelle en France ». 
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2 LE CONTEXTE LEGISLATIF 

Les récentes lois de ces dernières années en mati¯re dôurbanisme ont modifi® le Code de 

lôUrbanisme et certains aspects des Plans Locaux dôUrbanisme, dans une vis®e de 

développement durable ainsi que de réflexions autour de la densité et de la mixité. 

Le document dôurbanisme est r®vis® selon les dispositions applicables au 1er janvier 2016, 

puisquôune d®lib®ration sp®cifique a ®t® prise ¨ ce sujet en date du 14/09/2017. Il devra 

prendre en compte les dispositions du Code de lôUrbanisme applicables au moment de la 

révision. 

Le Code de lôUrbanisme, dans son article L. 101-2, cr®® par lôordonnance du 23 septembre 

2015 et modifié par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, fixe les prescriptions générales 

dôam®nagement du territoire, à savoir : 

"Dans le respect des objectifs du développement durable, lôaction des collectivit®s publiques en 
mati¯re dôurbanisme vise ¨ atteindre les objectifs suivants : 
 
 1Á Lô®quilibre entre : 
 a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
 b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre lôétalement urbain ; 
 c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
 d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 
 e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
 2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
 3Á La diversit® des fonctions urbaines et rurales et la mixit® sociale dans lôhabitat, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins pr®sents et futurs de lôensemble des modes dôhabitat, dôactivit®s 
®conomiques, touristiques, sportives, culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que dô®quipements publics et 
dô®quipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition 
g®ographiquement ®quilibr®e entre emploi, habitat, commerces et services, dôam®lioration des 
performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de diminution des 
obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs ¨ lôusage 
individuel de lôautomobile ; 
 
 4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
 5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
 6Á La protection des milieux naturels et des paysages, la pr®servation de la qualit® de lôair, de 
lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques ; 
 

7Á La lutte contre le changement climatique et lôadaptation ¨ ce changement, la r®duction des 
®missions de gaz ¨ effet de serre, lô®conomie des ressources fossiles, la ma´trise de lô®nergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte dôautonomie dans les zones urbaines et rurales. 
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Le rôle et le contenu du rapport de présentation sont à nouveau définis et précisés, 

notamment suite ¨ lôordonnance du 23 septembre 2015. 

Article L.151-4 du CU 

 « Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement 

agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en 

matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et 

de services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 

précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité 

de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 

urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 

ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les 

objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 

compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard 

des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides 

et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces 

capacités. » 

Article R 151-1 du CU 

Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation  

 1° expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, 

les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et 

comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 

cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces 

bâtis identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ;  

3° analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de 

la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus 

de sa mise en îuvre sur celui-ci. 

Article R 151-2 du CU 

Le rapport de présentation comporte les justifications de  

1° la cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 

objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

2° la n®cessit® des dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en îuvre du projet 

d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, notamment 

selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone 

 3° la complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation 

mentionnées à l'article L. 151-6 ;  

4° la délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210906&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° l'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 

urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes 

prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 

particulière est prévue par le présent titre.  

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

Article R 151-3 du CU 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation   

1° décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes 

mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il 

doit prendre en compte ;  

2° analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les 

caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du 

plan ;  

3° expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L. 151-4 au regard notamment 

des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ;  

5° présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ;  

6° définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions 

relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du 

plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée.  

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est proportionné à l'importance du 

plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la 

zone considérée. 

Le rapport entre le Plan Local dôUrbanisme et les autres documents dôurbanisme et de 

planification est d®fini au travers de lôarticle L131-4 et suivant. 

Article L.131-4 du CU 

Les plans locaux dôurbanisme sont compatibles avec 

1° les sch®mas de coh®rence territoriale pr®vus ¨ lôarticle L.141-1 

2° les schémas de mise en valeur de la mer prévus à lôarticle 57 de la loi nÁ83-8 du 7 janvier 1983 

3° les plans de d®placements urbains pr®vus ¨ lôarticle L.1214-1 du code des transports 

4° les programmes locaux de lôhabitat pr®vus ¨ lôarticle L. 302-1 du code de la construction et de 

lôhabitation 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° les dispositions particuli¯res aux zones de bruit des a®rodromes conform®ment ¨ lôarticle L. 112-4. 

Article L.131-5 du CU 

Les plans locaux dôurbanisme prennent en compte le plan climat-air-énergie territorial prévu ¨ lôarticle 

L. 229-26 du Code de lôEnvironnement. 

Article L.131-6 du CU 

Lorsque le plan local d'urbanisme a été approuvé avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de 

l'article L. 131-4, il est, si nécessaire, rendu compatible avec ce document 

1° dans un délai d'un an, s'il s'agit d'un schéma de cohérence territoriale ou de trois ans si la mise en 

compatibilité implique une révision du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu ;  

2° dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un schéma de mise en valeur de la mer ou d'un plan de 

déplacements urbains ;  

3° dans un délai de trois ans s'il s'agit d'un programme local de l'habitat, ramené à un an si ce 

programme prévoit, dans un secteur de la commune, la réalisation d'un ou plusieurs programmes de 

logements nécessitant une modification du plan. Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait 

qu'il autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local 

de l'habitat n'en prévoient. 

Article L.131-7 du CU 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les documents en 

tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s'il y a lieu, avec les documents énumérés aux 

1° à 10° de l'article L. 131-1 et prennent en compte les documents énumérés à l'article L. 131-2.  

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, d'un 

document en tenant lieu ou d'une carte communale, ces derniers sont, si nécessaire, rendus 

compatibles ou les prennent en compte dans un délai de trois ans. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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PARTIE 1 : PRESENTATION DE 
LA COMMUNE 
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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

La Commune de Lectoure est située au nord du département du Gers, à égale distance (35 

kilomètres) entre Agen au nord et Auch au sud. Bureau centralisateur du canton de 

Lectoure-Lomagne, comprenant 26 communes, avec une superficie de 45 600 hectares, elle 

est la deuxième commune la plus grande du département. Elle fait partie de lôarrondissement 

de Condom. 

La Commune est traversée, du nord au sud, par la RN 21, reliant Limoges à Lourdes et dôest 

en ouest par la D7, reliant Condom à Pessoulens. 

 

 

Localisation de la commune de Lectoure (source : IGN sur geoportail.gouv.fr) 

 
 

 

Lectoure 
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2. LA COMMUNE 

2.1. CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA COMMUNE 

La Commune a une superficie de 85 km². Elle est composée dôun vaste plateau agricole et 

est également structurée par la vallée du Gers dans la partie ouest de la commune. Le 

centre bourg occupe une position centrale et se situe en hauteur sur les coteaux en bordure 

du talus de terrasse alluviale de la vallée du Gers. 

 

Cartographie générale de la commune (source : geoportail.gouv.fr) 

 
 

Elle comprend 3 710 habitants1. 

2.2. CARACTERISTIQUES HISTORIQUES DE LA COMMUNE  

Les vestiges retrouv®s lors de fouilles t®moignent dôune occupation du site de Lectoure 
depuis lô®poque préhistorique. A lô®poque celtique, le promontoire rocheux et ses abords 
sont occupés par un oppidum, habitat fortifié avec sa nécropole. Les romains ont par la suite, 
délaissé les hauteurs de lôoppidum et Lactora, la ville antique, prospèrera près du Gers du 
Ier au IVème siècle. 
Cependant, les guerres et les invasions se multipliant, les Lactorates regagnent à partir du 
IV¯me et jusquôau Moyen-Âge, lôancien oppidum quôils renforcent dôun rempart qui existe 
encore aujourdôhui. 
 

 
1 Source : Population INSEE RGP 2015 

12km 

11.km 
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Du morcellement du duché de Gascogne (érigé en 864), naissent quantités de seigneuries et 
de vicomtés, dont celui de Lomagne qui englobait le territoire de Lectoure. 
La dynastie des Ducs de Gascogne sô®teint en 1032 ; le duché passe alors dans la 
mouvance du duc dôAquitaine et Aliénor seule h®riti¯re, lôapporte en dot lors de son second 
mariage en 1152, avec Henri Plantagenet, bient¹t roi dôAngleterre. 
En 1273, lô®v°que G®raud de Monlezun conclut un par®age avec Edouard Ier, roi 
dôAngleterre, lui c®dant la moiti® de ses droits. Les remparts de la ville sont ensuite édifiés et 
la charte de coutume de Lectoure est rédigée en 1294. Jusquôau milieu du XIV¯me si¯cle, fin 
de la domination anglaise, de hautes demeures en pierre sont construites de part et d'autre 
de l'axe principal, en retrait. Une trentaine dôentre elles ont ®t® recens®es ¨ ce jour et on 
suppose que des échoppes en bois bordaient la rue. De cette époque, on garde le 
parcellaire avec les venelles appel®es ç carrelots è. Trois ordres masculins sôinstallent : les 
Carmes, les Dominicains et les Cordeliers. 
 
Les comtes dôArmagnac prennent possession de la Ville au milieu du XIVème siècle et 
construisent un ch©teau ¨ lôextr®mit® de lô®peron. Lectoure devient le si¯ge de leur Comt®, 
devenu si vaste quôil inqui¯te le roi de France. A la fin du XVème siècle, lorsque la Ville est 
conquise par Louis XI, sô®tablit une s®n®chauss®e royale. Les ann®es qui suivent sont 
consacrées aux réparations et aux reconstructions, mais la Ville ne retrouvera jamais sa 
splendeur médiévale. 
 
La plus ancienne mention dôun coll¯ge ¨ Lectoure remonte ¨ 1518. Le milieu du XVIème 
siècle est tourmenté par les guerres de Religion : influencé par les foyers voisins de 
propagation ï Mauvezin, Agen et Nérac ï les habitants prennent rapidement le parti de la 
Réforme. Catholiques et protestants cherchent à détenir la « clé de la Gascogne », 
possession de la reine de Navarre, Jeanne dôAlbret. La Cath®drale est partiellement d®truite 
en 1561. 
 
Le XVII¯me si¯cle est celui de lôaffirmation de la religion catholique. Trois couvents sont 
fondés pour les Carmélites, les Clarisses, les Capucins. 
 
Le XVIII¯me si¯cle est une p®riode dôessor ®conomique, essentiellement d¾ aux tanneries et 
¨ lôagriculture. Les artisans sont aussi nombreux et la Ville, par ses fonctions religieuses, 
administratives, judiciaires, militaires et intellectuelles, héberge nombre de notables et de 
puissants. Elle se pare dô®difices imposants et de riches demeures pour la plupart, 
construites devant les habitations médiévales, en bordure de la rue Royale, actuelle rue 
Nationale, et les dépendances sont bâties à lôarri¯re, englobant ainsi lôhabitat m®di®val. 
 
La bourgeoisie sôenthousiasme pour les id®es r®volutionnaires. Dans le deuxi¯me Bataillon 
des Volontaires du Gers, commandé par le Lieutenant-Colonel Laterrade, sôenr¹lent les 
« illustres » de Lectoure dont Jean Lannes, le plus c®l¯bre dôentre eux. Lectoure devient 
chef-lieu dôarrondissement de 1800 ¨ 1926. Au XIX¯me si¯cle, les foires et march®s sont 
délaissés. Le chemin de fer transporte des voyageurs de 1865 aux années 1960. 
 
Au XXème siècle, les agriculteurs diversifient et intensifient les cultures : céréales, 
ol®agineux, ails, melons, graines de semences. Quelques unit®s industrielles sôinstallent 
tandis que lôartisanat trouve dans les am®nagements urbains et la revalorisation du 
patrimoine, nombre de chantiers. Mais lôessor principal revient au secteur tertiaire : 
établissements scolaires, hôpital rural, maison de retraite. 
 
Enfin, le XXIème siècle se tourne résolument vers la sauvegarde de ce riche héritage 
patrimonial et vers le tourisme.2 

 
2 Site de la ville de Lectoure, « Un condensé dôune longue histoire », en ligne, Découvrir 
Lectoure/Histoire 
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2.3. IDENTITE CULTURELLE ET HISTORIQUE LOCALE 

La riche histoire de Lectoure explique son héritage, qui se traduit par la présence de 
nombreux bâtis conservés, dont une quarantaine datant du Moyen-Âge. Le centre ancien 
concentre un patrimoine qui fait lôidentit® de la Commune et qui rend la rend attractive, pour 
le tourisme notamment.  
 
Afin de protéger cette richesse culturelle, la Municipalité a créé en 2005 une Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP). Elle sôest dot®e par la 
suite, en 2009, dôun service de lôInventaire du Patrimoine afin que la ZPPAUP puisse 
sôappuyer sur des connaissances tr¯s pr®cises de chaque b©ti. A ce titre, lôengagement de 
lôAssociation Nationale des Villes et Pays dôArt et dôHistoire et des Villes ¨ Secteurs 
Sauvegardés et Protégés a joué un rôle important. 
La ZPPAUP est remplacée par un Site Patrimonial Remarquable (SPR), conformément à la 
loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à lôarchitecture et du patrimoine, au 
sein duquel les dispositions règlementaires de la ZPPAUP restent applicables. 
 
Plus récemment, le Préfet du Gers a créé, par arrêté du 12 mai 2016, le secteur sauvegardé 
de Lectoure. Cette création a été rendue possible par la volonté conjointe des services de 
lôEtat repr®sent®e par la Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) et la ville de 
Lectoure. Depuis de nombreuses ann®es, le travail dôinventaire des immeubles, men® avec 
le concours de la Région Midi-Pyrénées a révélé des richesses insoupçonnées : derrière les 
façades du XIXème siècle se cachent des bâtiments ou des parties de bâtis remontant à 
lô®poque m®di®vale, ¨ la renaissance et aux XVII et XVII¯me si¯cles. Côest cet ensemble 
urbain, dressé sur son éperon rocheux qui fait le visage de Lectoure. 
 
Aussi ces découvertes et la confirmation de la pr®sence dôun patrimoine dôexception ont 
convaincu lôEtat et la Ville de travailler de mani¯re plus approfondie. 
 
Ces dispositifs ont pour objectif de mettre en valeur la Ville mais aussi de développer la 
médiation auprès des habitants et des visiteurs. 



 
RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME 1, COMMUNE DE LECTOURE 14/186  
 

PLAN LOCAL DôURBANISME   

3. CONTEXTE INTERCOMMUNAL ET SUPRA COMMUNAL 

2.4. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA LOMAGNE GERSOISE 

Lectoure fait partie de la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise, qui regroupe 
43 communes du Gers et 20 356 habitants sur une superficie de 684 km², englobant une 
partie des anciens cantons. 
 

Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise (source : lomagne-gersoise.com) 

 

 
Elle a été créée en 1999 et comptait alors 26 communes. Par arrêté du Préfet du Gers du 28 
juin 2012, le périmètre communautaire a été étendu à 43 communes. 
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Ses compétences sont les suivantes : 
 

- Au titre du groupe de compétences obligatoires 
 

ü Am®nagement de lôespace  

¶ am®nagement de lôespace pour la conduite dôactions dôintérêt communautaires ; 

¶ schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
 
ü Développement économique   

¶ actions de développement économique dans les conditions prévues ¨ lôarticle L.4251-
17 ; 

¶ cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire ; 

¶ politique locale du commerce et soutien aux activit®s commerciales dôint®rêt 
communautaire ; 

¶ promotion du tourisme, dont la cr®ation dôoffices de tourisme ; 
 

ü Am®nagement, entretien et gestion des aires dôaccueil des gens du voyage 
ü Collecte et traitement des déchets ménages et déchets assimilés 
ü Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les 

conditions prévues à lôarticle L.211-7 du code de lôenvironnement 
 

- Au titre du groupe de compétences optionnelles : 
 

ü Protection et mise en valeur de l'environnement  
Dans le respect du Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du 
Territoire, la Communauté de communes contribue à la protection et la mise en valeur de 
lôenvironnement par les actions suivantes :  

¶ Mise en îuvre dôun plan paysage communautaire,  

¶ Organisation, gestion, soutien aux actions dôint®r°t communautaire en matière de 
d®veloppement durable et de protection de lôenvironnement, de réduction de la 
consommation dô®nergie par la promotion des énergies renouvelables,  

 
ü La politique du logement et du cadre de vie  
La Communauté de Communes contribue à améliorer les conditions de logement, de vie 
et dôaccueil des populations. A cet effet, elle est chargée :  

¶ dô®tudier et de mettre en îuvre les op®rations programm®es dôam®lioration de 
lôhabitat ;  

¶ de conseiller et accompagner les communes pour lôam®nagement des espaces 
publics ;  

¶ Réalisation de nouveaux programmes de réhabilitation de bâtiments communaux 
pour la réalisation de logements locatifs qui seront réservés à des personnes ou 
familles ne dépassant pas les plafonds de ressources fixés pour l'attribution d'un 
logement H.L.M. ; 

¶  Garanties dôemprunts dôop®rateurs HLM pour assurer ces réalisations ; 

¶  Contribution financière, dans la limite d'une enveloppe qui sera fixée annuellement 
par l'organe délibérant et qui sera au minimum équivalent aux contributions 
actuellement versées par les Communes membres de la communauté de communes, 
au fonctionnement du Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) ;  

 

ü Création, aménagement et entretien de la voirie  

¶ Création, selon un tracé défini et accepté par délibération des communes 
concernées, aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire ;  
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ü Construction, entretien et fonctionnement dô®quipements culturels et sportifs, 
et dô®quipements de lôenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire dôint®r°t 
communautaire  

¶ Fonctionnement des ®coles de musique existantes et cr®ation ®ventuelle dôune ®cole 
de musique communautaire.  

 
ü Action sociale dôintérêt communautaire  

¶ Gestion et organisation du transport à la demande par délégation du Conseil 
Départemental du Gers ; 

 
- Au titre du groupe de compétences facultatives  
 

ü Schéma et bâtiments scolaires  

¶ Mise en îuvre dôun sch®ma dô®quipements scolaires et périscolaires,  

¶ Construction, entretien et fonctionnement des bâtiments scolaires intégrés au 
sch®ma communautaire dô®quipements scolaires et p®riscolaires, ¨ lôexclusion du 
fonctionnement des compétences « service scolaire » et « périscolaire ».  

 
ü Schéma, équipements et manifestations touristiques 

¶ mise en place dôun sch®ma directeur dôaménagement et dôattractivit® touristique qui 
fixera la politique communautaire du tourisme et des programmes de développement 
touristique communautaires, notamment en ce qui concerne lô®laboration et 
lôexploitation de services touristiques, dôinstallations touristiques et de loisirs, la 
r®alisation dô®tudes ou la commercialisation de prestations de services touristiques, 

¶ signalisation, entretien et développement de sentiers de randonnée pédestres, VTT 
et équestres communautaires, selon un périmètre et un règlement dôintervention 
arrêté, la création et lôouverture des sentiers restants de compétence communale 
sous la validation de la commission ad hoc 

¶ création, exploitation et gestion dôune flotte de VTT à assistance électrique.  
 

ü Tout ou partie de lôassainissement  

¶ Assainissement dôintérêt communautaire  
o r®alisation dôun sch®ma communautaire aboutissant ¨ lô®tablissement des 

zonages communaux dôassainissement collectif et individuel ;  
o prise en charge du service des contrôles des syst¯mes dôassainissement 

autonome ; 
 

ü Aménagement du territoire 

¶ soutien et coordination des actions en faveur du maintien et du développement des 
services et équipements publics li®s ¨ lôexercice de ses comp®tences ; 

¶ exercice par délégation du droit de préemption en zones dôactivit®s ®conomiques 
communautaires. 

 
Le 8 décembre 2014, les élus du Conseil Communautaire se sont prononcés favorablement 
sur un projet de territoire pour la période 2014-2020, intitulé « Anticipons ensemble le 
territoire de demain », afin de positionner la Lomagne Gersoise en territoire dôaccueil de 
population et dôexcellence ®conomique. 5 objectifs sont rep®r®s : 
 
- Développer les secteurs et filières de lô®conomie en faveur de lôemploi ; 
- Am®liorer lôattractivit® du territoire par lôaménagement numérique et le développement 

touristique ; 
- Structurer une offre ®quilibr®e de services et dô®quipements ¨ la population ; 
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- Mettre en place un pacte de territoire pour renforcer la solidarité et la mutualisation 
envers les communes ; 

- Rendre plus lisible le rôle et les actions de la Lomagne Gersoise aux habitants et 
décideurs économiques. 

2.5. LE PAYS PORTES DE GASCOGNE (PETR) 

Lectoure fait partie des 160 communes de lôest du d®partement du Gers qui ont choisi de 
créer le  Pôle dôEquilibre Territorial et Rural (PETR) Pays Portes de Gascogne en 2003. Elle 
regroupe 5 communautés de communes. 
 
La Commune sôinscrit donc dans un projet de d®veloppement territorial qui permet dôimpulser 
une dynamique au sein des acteurs locaux. 

 
Le PETR Pays Portes de Gascogne (source : paysportesdegascogne.com) 

 
 
Les domaines dôintervention du Pays sont les suivants : 
- Les services : r®pondre aux besoins li®s ¨ lôinstallation dôune nouvelle population et 

améliorer la qualité de vie des habitants du Pays Portes de Gascogne 
- Lô®conomie : accompagner lôimplantation de nouvelles entreprises et le développement 

des entreprises locales déjà installées sur le territoire 
- Le développement urbain et lôhabitat : anticiper lôurbanisation du Pays et créer de 

nouveaux logements 
- La culture et le tourisme : sensibiliser les habitants du Pays aux différentes formes 

artistiques et soutenir un tourisme de proximité et de qualité 
- Lôenvironnement : préserver et valoriser les milieux naturels et gérer les ressources 

naturelles. 
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2.6. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL DE GASCOGNE 

Le périmètre du SCoT a été défini par arrêté préfectoral le 18 septembre 2014. Il comprend 
13 EPCI, 397 communes et 180 000 habitants. Le syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 
créé le 25 juin 2015, a prescrit par délibération du 3 mars 2016, lô®laboration du SCoT et les 
modalités de concertation. 
 

EPCI membres du Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne  
(source : site internet SCoT de Gascogne) 

 
 
Les objectifs poursuivis dans lô®laboration du SCOT de Gascogne sôarticulent autour de cinq 
axes : 
 
- Construire un projet de territoire cohérent et partagé, fruit du dialogue entre les cinq 

composantes territoriales du Syndicat Mixte, concourant au dynamisme et ¨ lôattractivit® 
du Gers. Le SCoT de Gascogne apportera une réponse globale, stratégique et 
prospective de lôavenir de cet espace. Il coordonnera les politiques publiques notamment 
en mati¯re dôurbanisme, dôhabitat, de d®veloppement ®conomique et de déplacement ; 

 
- Assurer le développement harmonieux de chacune des cinq composantes territoriales 

constitutives du territoire, en confortant chacune de ces entités territoriales et en prenant 
en compte leurs enjeux spécifiques.  

¶ Le renforcement du chef-lieu départemental au service de lôattractivit® de lôensemble : 
Auch et son agglomération dans le nouveau contexte de la région Occitanie. 

¶ La maîtrise des espaces sous lôinfluence du d®veloppement m®tropolitain ou en 
pression face au développement de lôaccueil : le Savès Toulousain et la Lomagne ;  

¶ Le renouvellement de lôattractivit® des territoires « hyper-ruraux è : lôArmagnac et 
lôAstarac. 

 
Le SCoT de Gascogne recherchera les moyens dôaccompagner leur d®veloppement 
notamment en matière de démographie et dô®conomie, de qualité de vie des populations, 
dôhabitat, dôacc¯s aux services (culturels, commerciaux, publics, à la personne), 
dô®quipements, de transports et de mobilit® et dôenvironnement. 
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- Conforter la solidarité et la cohésion. Le SCoT prendra en compte les interactions entre 

ses composantes territoriales pour bâtir un développement solidaire, équitable pour tous. 
Le SCoT veillera à une répartition équilibrée des fonctions qui sont inhérentes à un 
bassin de vie, selon les potentialités de chacune des composantes et dans le respect des 
orientations communes. 

 
- Affirmer lôidentit® gersoise fond®e notamment sur lô®quilibre et la compl®mentarit® entre 

les espaces urbains, ruraux, agricoles, forestiers et naturels ainsi que sur la valeur 
patrimoniale des paysages. Le SCoT de Gascogne recherchera les moyens de préserver 
lô®quilibre entre les zones ¨ urbaniser et les espaces agricoles, forestiers et naturels. 

 
- Promouvoir un développement maîtrisé et durable. Les orientations du SCoT auront pour 

finalité de satisfaire les besoins économiques tout en assurant la mixité sociale, la qualité 
de lôenvironnement et la préservation des ressources naturelles et de la biodiversité. La 
ma´trise de la consommation de lôespace, la lutte contre le changement climatique et la 
transition écologique et énergétique constitueront des axes transversaux du projet de 
territoire. 

 
 
La Commune nô®tant pas encore couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale, le PLU 
ne pourra être modifié ou révisé pour rendre urbanisables de nouveaux terrains, sauf 
dérogation accordée par le Préfet du Gers après avis du syndicat mixte en charge du SCoT 
et après avis de la CDPENAF. 
 
Le PLU doit être compatible avec le SCoT lorsquôil sera approuvé. La commune disposera 
dôun délai de trois ans pour rendre son document dôurbanisme compatible avec le SCoT.  
 
La phase de DOO est en cours au moment de lôapprobation du PLU de Lectoure. 
 

2.7. LôADHESION DE LA COMMUNE A DIVERS SYNDICATS 

Outre les organismes de coopération intercommunale présentés ci-dessus, la Commune de 
Lectoure appartient également aux syndicats suivants : 
 
Le SIDEL (syndicat intercommunal de la Lomagne) est un syndicat mixte qui assure le 
service public de collecte des déchets pour un vaste territoire de 56 communes et environ 
22 000 habitants. Les adhérents sont les Communautés de Communes de la Lomagne 
Gersoise et des Bastides de Lomagne. La compétence de collecte des déchets des 
ménages appartenait initialement aux communes, qui lôont d®l®gu®e ¨ leur Communauté de 
Communes, qui lôa elle-même déléguée au SIDEL. Trigone a repris la gestion des 
déchetteries du département, dont une est localisée à Lectoure.  
 
La gestion de la rivière Gers sur la partie aval du bassin versant est une compétence de la 
communauté de communes de la Lomagne Gersoise, au titre de la GEMAPI. 
 
Le SIVOM du canton de Lectoure est un syndicat intercommunal qui regroupe 14 communes 
et gère 250 kilomètres de voirie, dont les chemins ruraux de lôensemble de ces communes et 
les voies communales (¨ lôexception de la commune de Lectoure notamment, qui nôa confié 
que SIVOM que lôentretien des chemins ruraux). Les voies communales dôint®r°t 
communautaire sont gérées par la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise. 
 
Le SIAEP (syndicat intercommunal dôadduction dôeau potable) du Lectourois regroupe 18 
communes et gère le service dôeau potable de la Commune. 
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Le syndicat Départemental dôEnergies du Gers est en charge des travaux et de lôalimentation 
de la commune en électricité.  

2.8. LES SCHEMAS CONCERNANT LA GESTION DE LôEAU : SDAGE ET SAGE 

La loi sur lôeau de 1992 a cr®® de nouveaux outils de planification : 
- Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des eaux (SDAGE) ¨ lô®chelle de 

grands bassins hydrographiques 
- Le Schéma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) ¨ des ®chelles plus locales 
 
Ces schémas établissent une planification cohérente et territorialisée, au niveau du bassin, 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

3.1.1. Le SDAGE Adour Garonne 

 
Le territoire communal de Lectoure est situé dans le bassin versant du Gers, qui appartient 
au bassin Adour Garonne. 
 

Relief du bassin Adour-Garonne (source : site de lôAgence de lôEau Adour-Garonne) 

 
 
Un nouveau SDAGE a été adopté le 1er décembre 2015 par le comité du bassin Adour-
Garonne pour les années 2016 à 2021. 
 
Les orientations et dispositions du SDAGE sont les suivantes : 
- Cr®er des conditions de gouvernance favorables ¨ lôatteinte des objectifs du SDAGE 

o Optimiser lôorganisation des moyens et des acteurs 
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o Mieux connaitre pour mieux gérer 
o D®velopper lôanalyse ®conomique dans le SDAGE 
o Concilier les politiques de lôeau et de lôam®nagement du territoire 

 
- Réduire les pollutions 

o Agir sur les rejets en macro polluants et micro polluants 
o Réduire les pollutions dôorigine agricole et assimilée 
o Pr®server et reconqu®rir la qualit® de lôeau potable et les activit®s de loisirs liées 
¨ lôeau 

o Sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux des estuaires et des 
lacs naturels 

 
- Améliorer la gestion quantitative 

o Mieux connaitre et faire connaitre pour mieux gérer 
o Gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement climatique 
o Gérer la crise 

 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

o Réduire lôimpact des aménagements et des activités sur les milieux aquatiques 
o G®rer, entretenir et restaurer les cours dôeau, la continuit® ®cologique et le littoral 
o Pr®server et restaurer les zones humides et la biodiversit® li®e ¨ lôeau 
o Réduire la vulnérabilité et les al®as dôinondation 

3.1.2. Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Pour lôheure, la Commune de Lectoure nôest concern®e par aucun SAGE. 
 

2.9. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

Instauré par la loi du 4 janvier 1993, ce document définit les conditions générales 
dôimplantation des carrières dans les départements. Il prend en compte « lôint®r°t 
économique national, les ressources, les besoins en matériaux du département et des 
départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 
sensibles, la nécessit® dôune gestion ®quilibr®e de lôespace, tout en favorisant une utilisation 
économe des matières premières ». 
 
Le schéma départemental des carrières du Gers a été adopté en novembre 2002. Il 
constitue un document dôinformation et de cadrage qui ne sôimpose toutefois pas aux 
documents dôurbanisme locaux. 
Il a pour objectif de d®finir les conditions g®n®rales dôimplantation des carrières dans le 
d®partement. Il doit constituer un instrument dôaide ¨ la d®cision pour le pr®fet lorsque celui-
ci autorise les exploitations de carrières en application de la législation des installations 
classées.  
Aucune carri¯re nôest pr®sente sur le territoire communal de Lectoure. La carrière la plus 
proche se situe au sud-est de Lectoure, sur le territoire de la commune de Castelnau 
dôArbieu : il sôagit dôune carri¯re de calcaire. 
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2.10. SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

Le Schéma Régional de Coh®rence Ecologique (SRCE), ®labor® conjointement par lôEtat et 
la région Midi-Pyrénées, définit les trames vertes et bleues ¨ lô®chelle régionale. Il a été 
approuvé le 27 mars 2015. 
 
Ce schéma traduit ¨ lô®chelle r®gionale les enjeux et objectifs de la Trame verte et bleue. Il a 
pour objectif de lutter contre la dégradation et la fragmentation des milieux naturels, de 
protéger la biodiversité, de participer ¨ lôadaptation au changement climatique et ¨ 
lôam®nagement durable du territoire. 
 Il définit pour Midi-Pyrénées les enjeux et objectifs en termes de continuités écologiques 
que devront prendre en compte les différents documents dôurbanisme tels que les schémas 
de cohérence territoriaux (SCoT) et les plans locaux dôurbanisme communaux et 
intercommunaux (PLU et PLUi) 3 ans ¨ compter de lôapprobation du SRCE. Au-delà de sa 
prise en compte dans les documents dôurbanisme, le SRCE sôadresse à toute personne 
susceptible de pouvoir îuvrer en faveur des continuit®s écologiques : lôEtat et ses services 
déconcentrés, les collectivités territoriales, les aménageurs, les acteurs socio-économiques 
ainsi que les structures de gestion et de protection des espaces naturels.  
 

2.11. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DôELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

La loi du 13 juillet 1992, relative à la modernisation de la gestion des déchets, instituait la 
mise en place de plans départementaux dô®limination des déchets ménagers et assimilés. 
 
Dans le Gers, le Plan Départemental des Déchets Ménagers et Assimilés a été approuvé le 
le 25 juin 2003. Il sôagit dôun document dôinformation et un outil de recommandations pour 
une meilleure gestion des déchets en fixant notamment des objectifs à atteindre. 
 
Le document ne sôimpose pas au PLU, mais le PLU comprend des dispositions 
règlementaires permettant de garantir le bon fonctionnement de lôorganisation de la collecte 
des ordures ménagères. 
 

2.12. PLANS DE PREVENTION DES RISQUES 

La Commune est concernée par un Plan de Prévention des Risques naturels « Mouvements 
de terrain ï tassements différentiels », approuvé le 28/02/2014. 
 
Elle est également comprise dans le PPRi (risque inondation) approuvé le 05/07/2017. 
 
La Commune est par ailleurs dotée dôun Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 

2.13. SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE 

La commune de Lectoure est intégrée dans le SRCAE de lôex région Midi Pyrénées avant 
fusion avec lôancienne r®gion Languedoc Roussillon. Il a été adopté en juin 2012. Il doit 
permettre de décliner les engagements nationaux et internationaux ¨ lôhorizon 2020, en 
tenant compte des spécificités et enjeux locaux. 
 
Le sch®ma fixe cinq objectifs strat®giques ¨ lôhorizon 2020, concernant : 
- La réduction des consommations énergétiques 
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- La réduction des émissions de gaz à effet de serre 
- Le développement des énergies renouvelables 
- La qualit® de lôair 
- Lôadaptation au changement climatique 
Ainsi, sont notamment visées une réduction de 15 % des consommations énergétiques dans 
le secteur du bâtiment de 10 % dans les transports, ainsi quôune augmentation de 50 % de la 
production dô®nergies renouvelables. Ces objectifs sont déclinés en 48 orientations 
thématiques. 
Ce schéma constitue une première étape de la stratégie régionale en matière de climat-air-
®nergie ¨ lôhorizon 2020. Sa mise en îuvre concert®e est aujourdôhui lôaffaire de tous. 
La Région Midi-Pyrénées y contribue en particulier au travers de son Plan 2011-2020 Midi-
Pyrénées Energies. 
Avec son volet « air », il intègre les actions des anciens Plans Régionaux pour la Qualité de 
lôAir. 
 

2.14. PLANS CLIMAT-ENERGIE TERRITORIAUX 

A ce jour, il existe un PCET départemental, approuvé le 29 mars 2013. Le PCET est 
compatible avec le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE) qui a été approuvé le 29 
juin 2012. 
Parmi les actions que proposent le PCET, plusieurs axes et actions territoriales peuvent 
trouver une déclinaison locale, ¨ lô®chelle de la commune : 
- Axe 1 : soutien à une agriculture durable et responsable, préservation des ressources 

naturelles et adaptation au changement climatique : 
- Axe 2 : ma´trise de lôénergie et réduction des émissions de gaz à effet de serre 
- Axe 3 : Cohésion sociale et territoriale du tissu rural Gersois, en concertation avec les 

usagers et les acteurs des solidarités 
Côest le Pays Portes de Gascogne qui a conduit la démarche PCET. 
 

2.15. RAPPORT ENTRE LE PLU ET LES DOCUMENTS SUPERIEURS 

Documents Supérieurs Compatibilité Prise en 
compte  

Docs de 
Références 

SCOT X   

SDAGE et SAGE X   

SRCE  X  

Plans climat-énergie territoriaux   X  

Schéma Régional Climat Air Énergie   X 

Schéma Régional des Carrières  X  

Schéma Départemental dôElimination 
des Déchets Ménagers et Assimilés 

  X 
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PARTIE 2 : ANALYSE 
THEMATIQUE DE LA COMMUNE 
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1. LA DEMOGRAPHIE 

1.1. EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE  

Evolution de la population entre 1968 et 2015 (source : INSEE RP1967 à RP2015) 

 
 
La population communale a augmenté progressivement entre 1975 et 1990 avec un taux de 
variation positif de 6 % et 244 habitants gagnés. 
Cependant, depuis le début des années 1990, la tendance sôest invers®e et la Commune 
perd des habitants. La population enregistrée pour 2015 est de 3 710 habitants, soit 324 
habitants de moins quôen 1990.  
 
La raison principale de cette baisse démographique est le vieillissement de la population. En 
effet, bien que le solde migratoire (calculé en fonction des entrées et des sorties du territoire) 
soit positif, la variation annuelle de la population est négative, du fait dôun taux de mortalit® 
supérieur au taux de natalité sur toute la période, et particulièrement entre 2008 et 2015, 
période pendant laquelle lôécart se creuse. La diminution du solde migratoire explique 
également la rupture dans lô®volution d®mographique, cependant, ce solde migratoire est en 
reprise, témoignant de lôattractivité de la commune. 
 

Indicateurs démographiques (source : INSEE) 

 

1968 à 
1975 

1975 à 
1982 

1982 à 
1990 

1990 à 
1999 

1999 à 
2010 

2010 à 
2015 

Variation annuelle 
moyenne de la 
population 

-0,6 0,5 0,3 -0,3 -0,3 -0,4 

due à un solde naturel 
en % 

-0,3 -0,5 -0,4 -0,6 -0,9 -1,2 

due au solde apparent 
des entrées et sortie en 
% 

-0,2 1 0,7 0,3 0,6 0,8 

Taux de natalité (ă) 13,4 10,6 10,4 8,3 9,1 6,9 

Taux de mortalit® (ă) 16,9 15,6 14 14,4 18,1 18,6 
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Lectoure étant dotée dôéquipements relevant dôune commune de 5 000 habitants, elle doit 
attirer de nouvelles populations, jeunes et avec enfants en priorité, afin de garder un niveau 
de ressources suffisant pour faire face à leur fonctionnement (bibliothèque, piscine, stade, 
groupes scolaires é).  
 
On peut noter sur la dernière période 2010 à 2015, un regain du solde migratoire, qui laisse 
présager une hausse démographique ou du moins une stabilisation. 
 

1.2. COMPOSITION DE LA POPULATION : UN VIEILLISSEMENT STRUCTUREL 

Lô®tude de la structuration par ©ge de la population met en évidence une tendance récente 
au vieillissement de la population de Lectoure. 
En 2015, 60 % de la population a plus de 45 ans, contre 50 % en 1999.  
 

Structure de la population par classe dô©ge entre 1999 et 2015 (source : INSEE) 

 
 
 

Les classes dôâges des plus de 60 ans sont celles qui connaissent la plus forte augmentation 
en proportion de la population totale, ce qui sôexplique en grande partie par le vieillissement 
progressif des classes dô©ges inférieures déjà présentes sur la Commune, sans 
renouvellement par lôarriv®e suffisante dôune population jeune. 
 

1.3. DES MENAGES DE PLUS EN PLUS PETITS 

Parallèlement au phénomène national, les ménages de Lectoure sont de taille de plus en 
plus petite. Le nombre moyen de personnes par ménage est passé de 3.3 en 1970 à 2 en 
2015, ce qui explique que le nombre de ménages soit en augmentation alors même que le 
nombre dôhabitants est en baisse. 
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Evolution de la taille des ménages (source : INSEE) 

 
 
Ce phénomène de desserrement des ménages, du fait du vieillissement de la population 
mais également des mutations des systèmes familiaux (familles monoparentales, 
séparationsé) a des conséquences sur les logements, puisquôil en faut un plus grand 
nombre pour loger autant, voire moins de personnes quôauparavant. 
 
Lôenjeu majeur pour la Commune dôun point de vue d®mographique, est donc de 
rendre attractif le territoire pour des jeunes ménages avec enfant (ou susceptibles 
dôen avoir au cours des prochaines ann®es afin de gagner en population grâce au 
solde naturel). Cet objectif ne peut °tre possible quôau moyen dôune politique 
volontariste de production de logements à destination prioritaire de ces jeunes 
m®nages. Cette orientation politique doit, afin de garantir lô®quilibre social, 
sôaccompagner dôactions de d®veloppement économique permettant dôoffrir des 
emplois adaptés à cette nouvelle population. Cette redynamisation démographique 
sera un important levier dans les prochaines années pour le maintien des services 
publics (®coles, emplois administratifsé) et des services de proximité. 
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2. LôHABITAT 

2.1. EVOLUTION DU PARC IMMOBILIER 

La Commune de Lectoure comptait 2 257 logements en 2015, contre 1 234 en 1968. Leur 
nombre a donc augmenté dôenviron 1 000 en une cinquantaine dôannées. La production a 
augmenté très fortement de 1975 à 1999 (+ 50 %) et continue dôaugmenter, m°me si cette 
hausse est plus légère entre 1999 et 2015 (+ 12 %). 
 

Evolution du parc de logements entre 1968 et 2015 (source : INSEE) 

 
 
Outre lôaspect quantitatif, la nature de ces logements est également intéressante à observer. 
Lectoure compte aujourdôhui 329 logements vacants, soit 14,6 % du parc de logements total 
contre 10.5 % en 1968. La vacance est donc proportionnellement plus élevée, ce qui peut 
t®moigner dôune inad®quation entre les besoins des potentiels habitants et lôoffre 
immobilière. 
76 % des logements sont des résidences principales, ce qui est relativement important. 
 
Pour comparaison, le parc de logements du département du Gers en 2015 compte 80 % de 
résidences principales et 10,6 % de logements vacants. La Commune de Lectoure sôinscrit 
donc dans la logique départementale, avec cependant une problématique de vacance des 
logements. 

2.2. CARACTERISTIQUES DES RESIDENCES PRINCIPALES 

2.2.1. Statuts dôoccupation des logements 

 
Les habitants de Lectoure sont pour la plus grande partie propriétaires de leur logement de 
résidence. En effet, sur 100 personnes occupant un logement en tant que résidence 
principale, 61 % sont propriétaires, soit 1 053 personnes, en 2015. 
Entre 2010 et 2015, la part des locataires a augmenté de 3 points. Ils étaient 573 en 2010 
contre 626 en 2015 (soit 36.2%). Lôaugmentation de la part des locataires est également 
lisible ¨ plus long terme puisquôils repr®sentaient 34 % des résidents en 1999.  
Ainsi, même si les propriétaires sont largement dominants, on assiste à un phénomène de 
développement de la location sur la Commune.  
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2.2.2. Parc de logements sociaux 

En 2018, 167 logements sociaux sont implantés à Lectoure. Ils sont répartis comme suit : 

Rue Antichan 8 

Cité Bagatelle 66 

Au Couloumé 21 

Chemin des Amandiers 10 

Rue Nationale 7 

Barton 8 

Ancienne gendarmerie 7 

La Giroflée 20 

Résidence Berthe Malhomme 20 

TOTAL 167 

 
Localisation des logements sociaux sur la Commune (source : données communales) 

 
 

2.2.3. Nature et taille des logements 

 

La structure du parc immobilier est composée en large majorité de logements individuels 
(78%). 
En effet, on comptabilise 1 765 maisons et 476 appartements en 2015. 
 
Concernant la taille des logements, ils sont majoritairement des trois pièces et plus, et le 
parc se développe vers de plus en plus de grands logements. 
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Taille des logements, 2010 et 2015 (source : INSEE) 

  
 
Les cinq pièces et plus représentent 44 % des logements lectourois et 73 % des logements 
comportent au moins 4 pièces. 

2.2.4. Anciennet® dôemm®nagement dans les résidences 
principales en 2014 (source : INSEE) 

 
 
Plus de la moitié des habitants de Lectoure y vivent depuis au moins 10 ans et 26 % y vivent 
depuis au moins 30 ans. Les habitants sont globalement ancrés dans leur commune et le 
turn over existe principalement dans les logements de petite taille, qui concernent en effet 
les jeunes, majoritairement plus mobiles. 
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2.3. RYTHME DE CONSTRUCTION 

Lôobservation des p®riodes de construction des r®sidences principales de la Commune 
t®moigne dôun parc relativement ancien. En effet, 45 % du parc existant de logements ont 
été achevés avant 1945.  
 

P®riode dôach¯vement des logements construits avant 2013 (source : INSEE) 

 
 
Concernant les appartements, nous pouvons constater quôun grand nombre dôentre eux 
étaient déjà construits au début du siècle précédent, et que leur production a ensuite stagné 
à environ 60 appartements construits tous les 20 ans de 1946 à 2012. 
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3. LôAGRICULTURE 

Lôactivit® agricole ¨ Lectoure, bien quôen érosion, occupe encore une place importante dans 
lô®conomie locale. 
Sur 100 établissements actifs sur la commune au 31 décembre 2015 (tous secteurs 
dôactivités confondus), 13 étaient des exploitations agricoles. 
 
Le territoire de Lectoure se trouve dans la petite région agricole du Haut Armagnac et 
lôactivit® agricole représente 75 % du territoire en 2014. 

 
El®ments g®n®raux sur lôactivit® agricole sur la commune, dôapr¯s les déclarations de 2014  

(source : Porter à Connaissance PLU) 

Nombre dôexploitations ayant leur si¯ge 
sur la commune 

106 

Nombre dôexploitants intervenant sur la 
commune 

155 

Surface exploitée sur la commune par les 
exploitants ayant leur siège sur la 
commune 

5277,66 hectares 

Surface en herbe de la commune en 2014 160,52 hectares 

Surface irriguée en 2009 593,71 hectares 

Historique de la SAU déclarée de 2010 à 
2014 

2010 
6467,59 ha 

2011 
6481,92 ha 

2012 
6478,35 ha 

2013 
6443,96 ha 

2014 
6365,56 ha 

 

3.1. EVOLUTION DE LôACTIVITE AGRICOLE COMMUNALE 

Evolution de la superficie agricole utilisée entre 1998 et 2014 
(source : Déclarations 2014 et recensements agreste) 

 
Superficie agricole utilisée 

en hectares en 1998 

 
En 2000 

 

 
En 2014 

 
6725 

 

 
6750 

 
6365 

 
Nombre dôexploitations  

en 1998 

 
En 2000  

 
En 2014 

 
197 

 

 
131 

 
106 

 
La surface agricole utile a diminué de 5 % entre 1998 et 2014. 
Le nombre dôexploitations a également diminué, mais beaucoup plus fortement. La 
diminution est en effet de 46 %. 

3.2. ORIENTATIONS TECHNIQUES DES EXPLOITATION 

La variété des types de sol et des reliefs conduit à des systèmes dôexploitation différenciés : 
grandes cultures irriguées et grandes cultures à sec (céréales et oléagineux), ainsi que 
melon et ail en zone de coteaux ou de plateau. 
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Les réelles possibilit®s dôirrigation, constituées en particulier par la présence de nombreux 
lacs collinaires mais aussi par la réalimentation de la rivière Gers par le système NESTE 
permettent aussi la diversification des cultures. Lôirrigation est toutefois relativement peu 
développée sur la Commune de Lectoure, les surfaces irriguées représentaient par exemple 
8 % de la SAU en 2008 contre 21 % pour le Département. 
 
Lôorientation technico-économique de la Commune est donc « polyculture et poly-élevage ». 
 
Au niveau des productions végétales, lôagriculture lectouroise est dominée par les 
productions céréalières, conduites en rotation avec les oléo-protéagineux. Les couleurs 
maraichères sont également bien représentées, avec une spécialisation marquée pour le 
melon et lôail. 
 
Le secteur de lô®levage, quant à lui, est en perte de vitesse mais reste important sur la 
Commune. De plus, la taille des élevages est modeste voire très modeste. 
En 2010, dôapr¯s le recensement Agreste, 12 exploitations comprenaient des bovins, contre 
23 en 2000. Il y avait alors 338 bovins, contre 595 en 2000. 

3.3. LE REGISTRE PARCELLAIRE AGRICOLE DE 2016 

Le registre parcellaire graphique agricole de 2015 (RPG 2015) permet dô®tudier la répartition 
des cultures sur la Commune. 
 

Répartition des surfaces agricoles par type de culture (source : RPG 2016) 

Culture Surface en ha %

AUTRES CEREALES 867,12 10%

AUTRES CULTURES INDUSTRIELLES 90,32 1%

AUTRES OLEAGINEUX 277,17 3%

BLE TENDRE 1629,97 19%

COLZA 136,49 2%

DIVERS 107,72 1%

ESTIVES LANDES 5,89 0,1%

FOURRAGE 89,70 1%

FRUITS A COQUE 15,69 0%

GEL (SURFACES GELEES SANS PRODUCTION)338,26 4%

LEGUMES-FLEURS 148,58 2%

LEGUMINEUSES A GRAINS 46,76 1%

MAIS GRAIN ET ENSILAGE 394,80 5%

ORGE 210,02 2%

PRAIRIES PERMANENTES 181,74 2%

PRAIRIES TEMPORAIRES 57,00 1%

PROTEAGINEUX 97,13 1%

TOURNESOL 1766,07 21%

VERGERS 23,35 0,3%

VIGNES 101,87 1%

TOTAL 6585,64 78%  
 
Les types de cultures les plus développés en superficie sont ceux du blé tendre à 19 % et du 
tournesol, qui représentent 21 % de la surface agricole totale de la Commune. 
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Répartition des surfaces agricoles selon le type de culture (source : RPG 2016) 
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3.4. SIGNES OFFICIELS DE QUALITE 

De nombreux produits sont repérés sur la commune de Lectoure  
 
Le territoire de Lectoure est inclus dans plusieurs zones dôIdentification Géographique 
Prot®g®e et dôAppellation dôOrigine Contrôlée et Protégée. Une centaine de produits sont 
référencés sur la commune et 12 appellations :   
- IGP Ail blanc de Lomagne 
- IGP Canard à foie gras du sud-ouest 
- IGP Comté Tolosan 
- IGP Côtes de Gascogne 
- IGP Gers 
- IGP Jambon de Bayonne 
- IGP Porc du Sud-Ouest 
- IGP Pruneaux dôAgen 
- IGP Volailles de Gascogne 
- IGP Volailles du Gers 
- AOC ï IGP Armagnac 
- AOC ï AOP Floc de Gascogne rosé 
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4. LôECONOMIE 

4.1. CARACTERISTIQUES DE LôEMPLOI 

4.1.1. Le bassin dôemploi  

La Commune de Lectoure fait partie de la zone dôemploi dôAuch. Elle regroupe huit bassins 
de vie (Auch, Fleurance, Condom, Mirande, Vic-Fezensac, Lectoure, Masseube, Marciac). 
 
En 2010, elle compte un peu plus de 115 000 habitants et offre 45 000 emplois. Son territoire 
est organisé selon un modèle hiérarchique à trois niveaux avec à son sommet, le bassin de 
vie de Auch qui concentre 43 % des emplois de la zone. Condom, autre pôle important de la 
zone dôemploi, jouit dôune certaine autonomie. Lôagriculture avec 12,5 % des emplois y est 
encore très présente. Dans certains bassins de vie très ruraux (dont Lectoure, mais 
également Masseube ou encore Marciac), plus dôun emploi sur cinq, reste agricole.  
Au niveau des services, Auch et Condom sont les seuls pôles dô®quipements et de services 
supérieurs. Ils sont relayés par des pôles de services intermédiaires, comme celui du bassin 
de vie de Lectoure. 
 

Caractéristiques de lôemploi du bassin de vie dôAuch (source : Insee 20143) 

 

Agriculture Industrie Construction

Commerce, 

transports 

et services 

divers

Adm. Pub., 

enseignem

ent, santé, 

action 

sociale

Auch 19 157        42.5 4.4 6.4 5.9 39.4 43.9

Fleurance 4 618           10.2 11.3 14.6 8.8 36.4 28.9

Condom 5 200           11.5 15.3 10 10.5 35.6 28.6

Mirande 4 174           9.3 14.9 5.6 9.9 36.8 32.8

Vic-Fezensac 3 192           7.1 18.9 9.1 9.6 33.8 28.6

Lectoure 2 912           6.5 20.1 7.7 7.3 38.4 26.5

Masseube 1 763           3.9 20.6 8 6.7 34 30.7

Marciac 1 069           2.4 20.8 7 10.3 33.5 28.4

Bassins de 

vie de la 

zone 

d'emploi

Nombre 

d'emplois 

par bassin 

de vie

Part des 

emplois 

dans la 

zone 

d'emploi

Secteur d'activité (%)

 
 

4.1.2. Les caractéristiques des actifs sur la Commune et/ou 
résidents dans la Commune 

 
Le nombre dôemploi bas® sur la Commune de Lectoure en 2014 était de 1 840, dont près de 
80 % étaient des emplois salari®s. Le taux dôemploi a varié entre 2010 et 2015 de +1,9, ce 
qui indique une légère avancée de lôemploi. 
 
Le taux dôactivit® des 15 à 64 ans, en 2015 est de 70,7 % et le taux de chômage de cette 
même population est de 12,4 %. En comparaison, le taux de ch¹mage sur lôensemble du 
Département du Gers est de 10,1 % à la même date. Le taux de chômage sur la Commune 
est donc plutôt élev® et en nette augmentation, puisquôil était de 8,9 % en 2009. 
 

 
3 INSEE, Dossier Midi-Pyrénées n°2, « Lôaccès aux emplois et aux équipements en Midi-Pyrénées : le 
bassin dôemploi de Auch », 2014 
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Population de 15 ans ou plus selon la catégorie socio professionnelle de 1999 à 2015 
(source : INSEE) 

 
 
Les principales évolutions qui peuvent être constatées au niveau de la répartition par 
catégories socio-professionnelles sont le recul très net des agriculteurs et des ouvriers, ainsi 
que la hausse des cadres et professions intellectuelles supérieures. 
 
Quant aux retraités, leur nombre est en nette augmentation du fait du vieillissement de la 
population. Ils représentent 40.4 % de la population de 15 ans ou plus (soit 35 % de la 
population totale), contre 33.6 % de la population totale en 2010. 

4.1.3. Les déplacements domicile-travail 

 
Lectoure concentrait en 2015, 1 309 emplois et 1 317 habitants actifs ayant un travail, ce qui 
implique que certains postes ne sont pas occupés par des habitants qui eux-mêmes ne 
travaillent pas tous dans la Commune.  
61,5 % des lectourois travaillent dans leur commune de résidence. La tendance reste la 
m°me quôen 2010, mais proportionnellement le nombre de lectourois travaillant dans une 
autre commune que celle où ils habitent augmente de trois points entre 2010 et 2015. 
 

Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la Commune  
(source : INSEE) 

 2015 % 2010 % 

Ensemble 
1309 100 1390 100 

Travaillent : 

dans la commune de résidence 805 61,5 894 64,3 

dans une commune autre que la 
commune de résidence 504 38,5 496 35,7 
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Ces différents phénomènes impliquent des déplacements pendulaires ¨ lôint®rieur de la 
commune ainsi que vers lôextérieur. Pour la grande majorité, ces trajets sôeffectuent en 
voiture, ce qui soul¯ve des questions dôaccessibilit® et de fluidité du trafic, notamment. 
 

Part des moyens de transports utilisés pour se rendre au travail en 2015 (source : INSEE) 

 
 

4.2. CARACTERISTIQUES DES ENTREPRISES 

4.2.1. Données statistiques générales 

Dôapr¯s lôINSEE, on dénombre au 31 décembre 2015, 546 établissements actifs sur la 
Commune.  
 

Répartition des établissements au 31 décembre 2015 par type dôactivit®s (source : INSEE) 

 

 
 
Plus de la moitié des établissements font partie de la catégorie « commerce, transports et 
services divers ». 
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Malgré une part très importante de lôagriculture (13,4 % des établissements), lô®conomie de 
Lectoure repose en grande partie sur les services. 
 
Etablissements actifs par secteur dôactivit® au 31 décembre 2015 (source : INSEE, CLAP) 

 
Total 0 salarié 

1 à 9 
salarié(s) 

10 à 19 
salariés 

20 à 49 
salariés 

50 salariés 
ou plus 

Ensemble 546 385 131 16 8 6 

Agriculture, sylviculture et 
pêche 73 57 16 0 0 0 

Industrie 33 23 8 0 2 0 

Construction 49 34 13 2 0 0 

Commerce, transports, 
services divers 313 222 80 7 2 2 

Adm. Pub., enseignement, 
santé, action sociale 78 49 14 7 4 4 

 
70 % des établissements de Lectoure ne comptent pas de salarié. 
Six établissements comptent plus de 50 salariés, dont quatre sont des administrations 
publiques. 

4.2.2. Création dôentreprises 

Le nombre dô®tablissements sur la Commune est en augmentation, car depuis 2008, 42 
établissements sont créés en moyenne par an. 
En 2016, sur les 42 cr®ations dô®tablissements, 47,3 % étaient des entreprises de services 
dont 41,8 % uniquement des services aux entreprises. 
 

Evolution des créations dôétablissements (activités marchandes hors agricultures) 
(source : INSEE) 
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4.2.3. Le tissu économique communal 

 
Lectoure compte un nombre important dôactivit®s industrielles, artisanales et commerciales. 
 
Lôactivit® commerciale est principalement regroup®e au sein de la cité touristique. La plupart 
des petits commerces sont en effet situés dans le Centre Ancien et plus particulièrement sur 
lôart¯re centrale, dite Rue Nationale. Dôautres commerces ont investi les abords immédiats 
de la Ville, offrant aux habitants et aux touristes une palette assez complète de services. En 
plus des commerces locaux, un marché avec de nombreux commerçants ambulants a lieu 
tous les vendredis dans la Rue Nationale. Lectoure, station thermale et station classée de 
tourisme, a vu ouvrir de nouveaux commerces en lien avec la clientèle (décoration, art de la 
maison, antiquairesé). La Ville, par ailleurs, sôest investie dans lôaccueil de m®tiers dôart et 
organise chaque année en novembre, une manifestation autour de ce th¯me qui sôaccorde 
très harmonieusement avec la richesse de son patrimoine. 
 
Lôactivité industrielle, artisanale, commerciale et agro-alimentaire est également présente sur 
quatre sites bien distincts : 
 
La zone industrielle Jean-Pierre 
Joseph (ex zone industrielle des 
Galis), avec lôentreprise Denjean, qui 
a repris les locaux de la Base 
Intermarché et emploie  

¶ depuis janvier 2016, 10 CDI 

¶ de mars à août 2016, qui a recruté 
5 CDD et renfort ponctuel par des 
intérimaires (1 à 4 personnes) 

¶ en septembre 2016, qui a recruté 
14 CDD longue durée (1 an). 
La Communauté de Communes 
de la Lomagne Gersoise a acquis 
des terrains dans ce secteur qui 
permettent dôaccueillir de 
nouvelles entreprises. 

 

 
Source : google maps, consulté le 13/09/2016 

 
 
 
Une zone située au sud-ouest de la 
ville, près de la voie ferrée (zone 
industrielle de la gare), abrite des 
activités commerciales, industrielles, 
agro-alimentaires et artisanales 
(coopératives agricoles et viticoles, 
maraîchage, é) 
 

Source : google maps, consulté le 13/09/2016 
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Une zone (zone dôactivités de la 
Couture), située au sud le long de la 
RN 21 et de la voie ferrée, est 
occupée par des établissements 
industriels commerciaux, artisanaux et 
agro-alimentaires. Elle offre un panel  

¶ dôentreprises sp®cialis®es 
notamment dans les 
transports,  

¶ dôartisans (pierre, boisé) 

¶  et de commerces en 
vitrine de la RN 21.  

Elle accueille également une 
p®pini¯re dôentreprises, des ateliers 
dôentreprises et lô®cole de musique 
gérés par la Communauté de 
Communes de la Lomagne Gersoise 

Source : google maps, consulté le 13/09/2016 
 
 
Une zone commerciale située à 
lôentr®e de ville où un giratoire dessert 
un Bricomarché, un Intermarché de 
2 500 m² de surface commerciale, 
avec 260 places de parking et une 
galerie commerçante (salon de 
coiffure, chaussures, fleuriste, 
brasserie - restauranté). 
 
Sur les terrains situ®s ¨ lôopposé et 
desservis par le giratoire, devraient 
être implantés prochainement de 
nouvelles enseignes. 
 

Source : google maps, consulté le 13/09/2016 
 
 
 
Lôancienne zone commerciale du 
Couloumé sera tout prochainement 
revitalisée puisque le Casino de jeux 
sôimplantera dans les locaux de 
lôancien Intermarché et que la Mairie a 
acquis lôex Point Vert pour y 
aménager une salle omnisport. 
 

 
Source : google maps, consulté le 13/09/2016 

 
Une zone plus petite, sur laquelle est implantée une usine de meubles pour salles de bain se 
trouve au nord-ouest, le long de la route de Castéra-Lectourois. 
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5. LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

5.1. LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

La Commune de Lectoure dispose de nombreux équipements : 
- Mairie  
- Poste 
- Brigade de gendarmerie 
- Centre de secours (pompiers) 
- Maison de services au publicé. 

 

5.2. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 

En mati¯re dô®quipements scolaires, Lectoure est très bien équipée. 
 
Les établissements scolaires publics recensent, pour la période scolaire 2017-2018 
- Ecole maternelle La Ribambelle : 63 élèves 
- Groupe scolaire Robert Castaing : 119 élèves 
- Collège Maréchal Lannes : 401 élèves 
- Lycée Maréchal Lannes : 328 élèves. 
 
Lôoffre publique est complétée par trois établissements privés :  
- Ecole Immaculée Conception (maternelle et primaire) : 223 élèves 
- Collège Saint Joseph : 328 élèves  
- Lycée Saint Jean : 270 élèves. 
 
La Commune dispose ®galement dôune halte-garderie / crèche, dôune capacité de 30 places. 

5.3. LES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS 

Les principaux équipements sont : 
- Stade Municipal Ernest VILA avec terrain de rugby, foot, tennis 
- Halle polyvalente 
- Salle des Fêtes de Tané 
- Salle de la Comédie 
- Cinéma 
- Salle de judo 
- Musée lapidaire (vestige romain) et 3 Salles Maréchal Lannes, Boué de Lapeyrère et 

Pharmacie 
- CLAE et ALAE géré par la mairie 
- Club du 3ème âge 
- Médiathèque/Ludothèque 
- Piscine panoramique 
- Deux boulodromes 
- Ecole de musique gérée par la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise 

(compétence transférée) 
- Centre dôArt et de Photographie 
- Ecole de danse 
- Salle Omnisport. 
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5.4. LE RICHE TISSU ASSOCIATIF 

La Commune compte un grand nombre dôassociations. En tout, une trentaine sont des 
associations culturelles (musique, cin®ma, chanté), une vingtaine sont sportives et une 
trentaine dôautres ont des motifs divers (patrimoine, religioné). 

2.1. LES SERVICES AU PUBLIC 

Lectoure dispose dôun EHPAD (maison de retraite située route de Tané).  
Le Centre Communal dôAction Sociale a mis en place un service dôaide-ménagère et un 
service de portage de repas à domicile. 
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6. RESEAUX, VOIRIES, SERVITUDES 

6.1. LA VOIRIE 

6.1.1. Caractéristiques du réseau viaire 

 
Le r®seau routier comporte des voies dôimportance variable : 
- La Route Nationale 21 (Paris-Bar¯ges) est lôaxe de communication principal de la 

Commune : elle relie Agen (et lôA 62 Toulouse/Bordeaux) à Auch puis Tarbes (où elle 
rejoint lôA 64, Toulouse/Bayonne). 

- La D7 traverse la Commune et assure la liaison avec Condom, ¨ lôouest et Saint-Clar 
puis Beaumont de Lomagne ¨ lôest. 

- Plusieurs départementales de moindre importance sillonnent le territoire communal : la   
D 36 qui relie Nérac, Berrac et Saint-Martin-de-Goyne ¨ Lectoure (on lôappelle Route de 
Nérac), la D 42 qui permet dôacc®der ¨ Terraube, Saint-Puy et rejoint la D 930 (Nérac-
Condom-Auch) et la D 23 qui dessert Castet-Arrouy et Miradoux. 

- Un important maillage de voies et de chemins communaux ne desservant quôune ou 
deux habitations et se terminant souvent en impasse. Certains de ces chemins sont 
empruntés par le GR65 (chemin de Saint-Jacques ï route du Puy) qui traverse la 
commune et la ville et le GR Cîur de Gascogne qui relie le chemin de Saint-Jacques de 
Compostelle à Auch. 

- Le Centre Ancien intramuros où une Zone de Rencontre a été mise en place, est 
constitué dôune artère principale, la Rue Nationale et de 2 Boulevards, reliés par 
plusieurs rues transversales.  
 

La RN 21 est classée route à grande circulation. Hors périmètre urbanisé, il est interdit de 
construire ¨ moins de 75 m¯tres de lôaxe de la voie, conformément ¨ lôarticle L.111-6 du 
Code de lôUrbanisme. 
 

6.1.2. Classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre 

 
La loi du 31 décembre 1992, dite « loi bruit è impose lô®laboration dôun classement sonore, 
consistant à recenser et classer les infrastructures de transports terrestres en fonction de 
leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il est déterminé, 
après consultation des communes concernées, les secteurs situés au voisinage de ces 
infrastructures qui sont affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en 
compte pour la construction de bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les 
réduire. 
Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques 
qui sôy appliquent sont reportés dans les documents dôurbanisme des communes 
concernées au fur et à mesure de leur révision. 
 
Du fait de la RN 21, Lectoure fait partie des Communes du Gers affectée par le classement 
sonore des routes. 
 
Par arrêté préfectoral du 21 mars 2012, la RN 21, dans sa traversée de Lectoure, est de 
catégorie 3 ou 4, ce qui signifie que les secteurs affectés par le bruit se situent dans une 
largeur maximale de part et dôautre de lôinfrastructure comprise entre 30 (cat®gorie 4) et 100 
mètres (catégorie 3). 
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Classement sonore de la RN 21 dans sa traversée de Lectoure (source : internet, gers.gouv.fr) 
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6.1.3. Accidentologie 

Selon une étude portant sur les accidents corporels du département du Gers, réalisé sur la 
période 2007-2011, Lectoure est une commune de Zone dôAccumulation dôAccidents 
Corporels (ZAAC) de niveau 24 sur 3 au niveau de la RN 21 et de la D 7. La RN 21 sur la 
Commune de Lectoure a connu 6 accidents faisant un mort et 7 blessés et la D 7, 4 
accidents faisant 6 blessés graves sur la période 2007-2011. 

6.2. LES RESEAUX 

6.2.1. Lô®lectricit® 

Lectoure est membre du Syndicat D®partemental dôEnergies du Gers, autorité organisatrice 
du service public de lô®lectricit® (art 2.1) et du gaz (art 2.2), auquel elle a délégué sa 
compétence concernant  
 

- la maîtrise dôouvrage des investissements dô®clairage public et de mise en 
lumière et la maintenance préventive et curative des installations concernées (art 
2.3), 

- la ma´trise dôouvrage des investissements de signalisation lumineuse et de 
régulation du trafic ainsi que la maintenance préventive et curative des 
installations concernées (art 2.4), 

- la ma´trise dôouvrage de premier établissement et/ou travaux ultérieurs des 
réseaux de communications électroniques et des infrastructures destinées à les 
supporter pour les exploiter ou les mettre ¨ disposition dôopérateurs ou 
dôutilisateurs dans les conditions d®finies par les lois et règlements (art 2.5), 

- lôorganisation du service public comprenant, conform®ment ¨ lôarticle L 2224-37 
du CGCT, la cr®ation et/ou lôentretien ainsi que lôexploitation des infrastructures 
de charge n®cessaires ¨ lôusage des v®hicules ®lectriques ou hybrides 
rechargeables (art 2.6), 

- lôexercice dôactivit®s accessoires et de mise en commun des moyens (art 2.7) en 
mati¯re de ma´trise de lô®nergie ainsi que dôam®nagement et dôexploitation 
dôinstallations de production dô®nergie en application des lois et règlements. 

 

5.2.2 La ressource en eau potable 

 
Elle est gérée par le Syndicat intercommunal dôAdduction dôEau Potable (S.I.A.E.P.) 
Lectourois. La ressource en eau est située sur la Commune de Lectoure : elle est constituée 
dôune station de pompage et de traitement de lôeau du Gers (lieu-dit Moulin de Repassac), 
dôune capacité de 250 m3/h. 
Des périmètres de protection ont été instaurés autour de la prise dôeau superficielle du 
captage de Repassac : 
- Le périmètre de protection imm®diat englobe la prise dôeau et la station de traitement 

(parcelles 29 et 106 et parcelle 28 pour partie, section CE) 
- Le périmètre de protection rapprochée couvre plus de 148 hectares, de la station de 

traitement au lieu-dit la Tulle, entre la voie ferrée et le ruisseau du Crabé 
- Le périmètre de protection éloigné couvre une partie de la commune. 
 

 
4 Côest avec dire avec au moins 7 accidents corporels avec 7 victimes graves sur 5 ans (2007-2011) 
pour une longueur moyenne de 850 mètres (source : gers.gouv.fr) 
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6.2.2. Lôassainissement 

 
La ville a adopté après enquête publique le schéma directeur dôassainissement, qui définit 
les zones dôassainissement collectif relevant de sa compétence et les zones 
dôassainissement autonomes relevant de la compétence de la Communauté de Communes 
de la Lomagne Gersoise. 
La zone dôassainissement collectif concerne le Centre-ville et sô®tend sur la p®riphérie, route 
de Tané, secteur du Couloumé et secteur de Pradoulin notamment. Il a été rallongé pour 
desservir le secteur du « Lac des 3 Vallées », dont notamment le camping 5* « Lac des Trois 
Vallées » qui accueille plus de 2 000 résidents en saison. Il a également été étendu à 
lôAvenue de la Gare, le Marquisat, lôAvenue Ville de Saint-Louis, le Chemin de la Boère, la 
route de Condomé En outre, la zone dôactivit®s ç La Couture » a été tout récemment 
raccordée à la station dô®puration. 
La Commune a délégué la gestion du service dôassainissement collectif à la SAUR depuis le 
1er janvier 2011. 
 
La station dô®puration de Lectoure, dôune capacit® de 6 000 équivalents ï habitants, est 
située au lieu-dit Pont de Pile, en bordure de la voie ferrée. Le Gers reçoit les effluents 
trait®s de la station dô®puration. La station dispose dôune capacité suffisante pour traiter 
correctement la charge actuelle dôeaux us®es ainsi que la charge future consécutive au 
potentiel de développement de la Commune. 
 
Concernant lôassainissement non collectif, le SPANC (Service Public de lôAssainissement 
Non Collectif) est géré au niveau intercommunal. Il sôappuie sur une cartographie de 
lôaptitude des sols ¨ lôassainissement non collectif. 
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6.3. LES SERVITUDES DôUTILITE PUBLIQUE 

De nombreuses servitudes dôutilit® publique existent ¨ Lectoure. Leurs périmètres ainsi que 
les informations utiles sont annexés au PLU. 
 

6.3.1. Protection des monuments historiques 

 
Les servitudes de type AC1 dépendent des articles R425.1, R425.16 du Code de 
lôUrbanisme, au sujet des contraintes sur lôimmeuble et les immeubles en covisibilité. Elle 
concerne les bâtiments du centre ancien suivants : 
 

Abord MH Géré par la DRAC 

Château 09/02/1993 

Château de Lacassagne 20/02/1980 

Eglise paroissiale Sainte Blandine 19/05/1999 

MH classé Géré par la DRAC 

- Eglise Saint Gervais 06/04/1987 ï 31/10/1912 

MH inscrits Gérés par la DRAC 

Chapelle des Carmélites 09/05/1996 

Fontaine du 13e siècle 11/12/1925 

Tour du Bourreau 23/04/1947 

Ancienne tannerie royale 22/02/2006 

Ancienne tannerie royale (partie industrielle) 13/09/2018 

Château des Comtes d'Armagnac et ancien 
hôpital 

22/08/2016 

Eglise du couvent des Cordeliers 26/05/1999 

Ensemble épiscopal  22/08/2016 

Monument au morts de la guerre 1914-1918 18/10/2018 

Sites partiellement inscrits Gérés par la DRAC 

Immeuble, 41 Grande Rue 06/01/1959 

Hôtel de Bastard-Castaing 08/10/1984 

 
Le règlement du Site Patrimonial Remarquable (ancienne Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager) est applicable et donne des règles différentes en matière 
de covisibilité.  

6.3.2. Protection des sites et monuments naturels 

 
Les servitudes de type AC2 dépendent des articles R425.17, R425.30 du Code de 
lôUrbanisme. 
 

Site classé Géré par la DRAC 

Promenade du Bastion 20/08/1932 

Sites inscrits Gérés par la DRAC 

Centre ancien 23/11/1981 

Pont-barrage et ruines du moulin de la Motte 12/03/1943 
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6.3.3. Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 
Paysager 

Les servitudes de type AC4 dépendent de lôarticle R425.2 du Code de lôUrbanisme. 
 

Une partie de la Commune Géré par la DRAC 10/06/2005 

 

6.3.4. Périmètre de captage 

Les servitudes de type AS1 sont réglementées en fonction des activités mentionnées dans la 
servitude. 
 

Eloigné G®r® par lôARS 

Lectoure Repassac Station 08/03/2002 

Immédiat G®r® par lôARS 

Lectoure Repassac Station 08/03/2002 

Rapproché Géré par lôARS 

Lectoure Repassac Station 08/03/2002 

 

6.3.5. Plan de Prévention des Risques Inondation 

Le PPRi vient remplacer les différents documents qui existaient auparavant sur la commune 
concernant le risque inondation et sôimpose aux documents dôurbanisme en tant que 
servitude dôutilité publique.  
 

PPRi Géré par la DDT32 05/07/2017 

 

6.3.6. Canalisations de distribution et de transport de gaz 

Les servitudes de type I3 sont soumises à déclarations préalables à proximité. 
 

Gérés par le TIGF 

Canalisation DN 300 Lectoure - Astaffort 04/06/2004 

Canalisation DN 300 Montestruc- Lectoure 28/02/2002 

Branchement DN 080 GFD Lectoure 28/02/2002 

 

6.3.7. Réseau électrique 

Est concernée la liaison aérienne 63kV n°1 Fleurance-Lectoure, géré par RTE ï groupe 
Maintenance Réseaux Pyrénées ï 87, rue Jean Gayral ï 31 200 Toulouse. Il sôagit dôune 
servitude de type I4. 
 

6.3.8. Plan de prévention des risques de retrait gonflement des 
argiles 

La servitude de type PM1r est soumise aux prescriptions et interdictions figurant dans lôacte 
de servitude. 
Le PPR date du 28/02/2014 et est géré par la DDT 32. Il sôimpose aux documents 
dôurbanisme en tant que servitude dôutilité publique. 

6.3.9. Voies ferrées 
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La voie ferrée est une servitude de type T1, gérée par la SNCF. Elle concerne la voie ferrée 
Auch-Agen, qui se situe en rive droite du Gers. 
 

6.3.10. Protection aéronautique hors dégagement 

La servitude de type T7 est soumise à autorisation pour les hauteurs supérieures à 50m 
(100m en agglomération). Elle est gérée par la DGAC. 
 
 

6.3.11. Canalisations et installations de transport de gaz 

La servitude I1 est relative aux canalisations et installations de transport de gaz.  
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7. DEPLACEMENTS 

7.1. LôHEGEMONIE DE LA VOITURE 

Comme nous lôavons vu, 76,1% des déplacements pour se rendre au travail se font en 
voiture. Etant donné la taille de la commune de Lectoure, les habitants ont la nécessité de 
posséder une voiture et de se déplacer avec, hormis dans le centre-ville, dans lequel des 
déplacements sont possibles à pied. 
A ce titre, 87 % des ménages possèdent au moins une voiture, ce qui représente un point de 
plus que cinq ans auparavant. Cela signifie que le taux de motorisation des ménages est en 
hausse. A contrario, le nombre de ménages possédant au moins un emplacement réservé 
au stationnement est en baisse de six points. 
 

Equipement automobile des ménages (source : INSEE) 

 2015 % 2010 % 

Ensemble 1728 100 1710 100 

Au moins un 
emplacement réservé au 
stationnement 973 56,3 1133 66,2 

Au moins une voiture 1505 87,1 1468 85,9 

1 voiture 848 49,1 807 47,2 

2 voitures ou plus 657 38 661 38,7 

 
 
Le Centre Ancien nôest pratiqu® en voiture que pour les déplacements qui sont justifiés par 
lôactivité commerciale notamment, sinon il peut et doit être contourné facilement par la RN 21 
¨ lôest et la D 36 ou D 7 à lôouest, car il est peu praticable en voiture, principalement du fait 
de rues étroites et en sens unique. 
 
Concernant le stationnement des véhicules, il est possible le long des rues lorsque leur 
largeur le permet et surtout dans plusieurs parkings répartis dans lôenceinte de la Cité 
Historique et à sa périphérie immédiate. 
 
Des aménagements ont été faits afin de développer lôaspect touristique de la Ville, comme le 
montre notamment les nombreux parkings publics du centre-ville qui sont pour la plupart à 
durée limitée et un effort de communication est mis en place par la Mairie pour que le 
stationnement soit respecté au mieux (arrêts minute, zones bleues). 
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Les parkings publics du centre-ville 
(source : PAVE de la ville de Lectoure ï juillet 2017) 
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Dénomination des parkings 
Nombre de 
places total 

Nombre de places 
PMR Pourcentage 

Boulevard du Midi  8 2 25% 

Rue Dupouy 17 1 6% 

Place Boué de Lapeyrère 71 2 3% 

Place Théo Bachman 12 0 0% 

Cours d'Armagnac 28 0 3% 

Avenue du Souvenir Français 2 bus - 18 1 5% 

Rue Jules de Sardac 

Berthe 
Malhomme : 61 / 

Lepetit : 69  
Berthe Malhomme : 2 

/ Le petit : 1 
Berthe Malhomme : 3 % / 

Lepetit : 1% 

Rue Barbacane 16-17-15 1-0-0 6 % -0 % -0% 

Rue Victor Hugo 40-11-7 0-0-0 0% - 0% - 0% 

Cours Gambetta 81 4 5% 

Chemin Saint Clair 24 0 0% 

Place Barton 10 1 10% 

Avenue André Magne 13 0 0% 

Place Descamps 3 taxis - 65 3 5% 

Square des Remparts (Rue 
Antichan) 17 1 3% 

Chemin de Lamarque 15 (non tracées) 0 0% 

Place Brossolette 40 - 6 cars 2 5% 

Place Saint Gervais  10 0 0% 

Place Sainte Marie 5 1 0% 

Rue Jean Moulin 26 0 0% 

    

Cité Bagatelle 35 0 0% 

Rue du Docteur Souviron  19 1 5% 

Alsace Lorraine 200 2 1% 

Avenue Descamps 80 3 4% 

(source : PAVE de la ville de Lectoure ï juillet 2017) 

2.1. DES ALTERNATIVES A LA VOITURE 

Les alternatives sont peu nombreuses et ne peuvent rivaliser avec la voiture. Cependant, 
des initiatives émergent et peuvent venir nuancer cette hégémonie. 
 
Dans un premier temps, la Région Occitanie finance au 2/3 une ligne dôautocar Auch/Agen, 
qui passe par Lectoure en deux arrêts (Cours Gambetta et à la zone dôactivit® Les Galis, en 
limite nord de Lectoure). 
Ce syst¯me dôautocar, en lien avec la SNCF permet de répondre au manque de transport 
ferroviaire. En effet, la ligne de chemin de fer Auch/Agen emprunte la vallée du Gers et 
traverse le territoire communal mais sans sôy arrêter.  
 
Un service de transport à la demande est assuré par la Communauté de Communes de la 
Lomagne Gersoise. Il sôagit dôun service de transport public, financé par les communes et 
subventionné par le Conseil Départemental, qui ne fonctionne que lorsquôune réservation a 
été enregistrée. Il a été créé au début des années 2000 dans le but de desservir les marchés 
en milieu rural pour les habitants de 28 communes. Le service, délégué à la Communauté de 
Communes de la Lomagne Gersoise, permet de répondre aux besoins des 43 communes. 
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Des tronçons de pistes cyclables existent à certains endroits de la Commune. 
 
Par ailleurs, la commune de Lectoure est inscrite au Plan départemental des Itinéraires de 
Promenade et de randonnée (PDIPR).  
 
Dans un souci de limitation des transports et des déplacements, une attention particulière 
doit °tre port®e ¨ la limitation de lôusage individuel de lôautomobile. De nombreux efforts 
concernant la création de cheminements piétons et la mise aux normes dôaccessibilité ont 
été réalisés par la Commune. 
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PARTIE 3 : ETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT 

 



 
RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME 1, COMMUNE DE LECTOURE 56/186 
 

PLAN LOCAL DôURBANISME   

1. LES CARACTERISTIQUES GEOMORPHOLOGIQUES 

1.1. LA TOPOGRAPHIE ET LE RELIEF 

La commune de Lectoure couvre un territoire de 8500 hectares au nord-est du Gers, à 30 
km dôAgen et ¨ 60 km de Montauban. 
La commune est localisée entre environ 70 et 220 mètres dôaltitude. On distingue trois 
grands secteurs topographiques : 

¶ A lôouest, la vallée du Gers à une altitude relativement basse (entre 70 et 90 m) ; 

¶ A lôest, la vall®e du ruisseau de Lesquère à environ 100 m dôaltitude ; 

¶ Au centre et au sud-est, un vaste plateau légèrement vallonné domine la commune. Il 
présente des pentes escarpées à ses extrémités. Le bourg de Lectoure est situé sur 
ce plateau. 

 

 
Topographie de la commune de Lectoure 
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1.2. LA GEOLOGIE ET LA PEDOLOGIE 

La commune de Lectoure est caractérisée par plusieurs formations géologiques, en raison 
de son positionnement à la fois sur les vallées du Gers et du ruisseau de Lesquère et à la 
fois sur des coteaux. On retrouve ainsi : 

¶ Des alluvions modernes des rivières (Fz) : les rivières et les ruisseaux sont bordés 
dôune plaine alluviale parfois relativement large, formée de dépôts sableux et 
limoneux arrachés aux terrains molassiques environnants ; 

¶ Des alluvions anciennes des rivières (Fy) : ce sont des dépôts évolués et 
décalcifiés qui dominent les basses plaines dôune hauteur de 8 à 15 m. Ils se 
retrouvent dans les boucles dôanciens méandres, ou sur la rive gauche des rivières ; 

¶ Des colluvions et éboulis issus des terrains miocènes (mRc) : les pentes des 
coteaux sont fréquemment recouvertes par une couche argileuse, ou argilo-sableuse 
qui peut avoir 2 ¨ 5 m dô®paisseur ; 

¶ Sables fauves - Tortonien supérieur (m3) : Les sommets des plateaux du Haut-
Armagnac présentent quelques affleurements de sables et de molasse, de texture 
fine ; 

¶ Burdigalien supérieur (m1c) : au-dessus de 200 m dôaltitude, un banc de calcaire 
compact ravine les marnes inférieures : côest le calcaire supérieur de Lectoure de 
Cadéot ; 

¶ Burdigalien moyen (m1b) : de 160 ¨ 200 m dôaltitude, cette formation contient 
plusieurs niveaux calcaires dans un ensemble le plus souvent marneux, parfois 
molassique ; 

¶ Burdigalien inférieur (m1a) : de 120 ¨ 160 m dôaltitude moyenne ; 

¶ Calcaire blanc (g3b) : calcaire marneux, parfois grumeleux et pulvérulent ; 

¶ Formations résiduelles des plateaux (mR) : toutes les surfaces à faible pente sont 
couvertes d'une formation superficielle de 1 à 3 m d'épaisseur. Ces surfaces proches 
de l'horizontale ont une grande extension et sont d'origines et d'âges divers. Ce sont 
en effet des plates-formes structurales, développées sur les formations de calcaires 
lacustres, ou des sommets d'interfluves très aplatis. Elles sont plus hautes ou plus 
basses que les terrasses du Quaternaire ancien ; 

¶ Formations de pentes issues de molasse (mS) : les pentes exposées au nord et à 
l'est, le plus souvent beaucoup plus faibles que sur les versants opposés, sont 
recouvertes d'une formation argilo-siliceuse décalcifiée, souvent rubéfié. 

 
Les vallées du Gers et de la Lesquère sont ainsi constituées de terres limono-argileuses 
adaptées aux cultures dôété irriguées comme le maïs, le sorgho ou le soja. 
 
Les coteaux et les plateaux sont constituées de terres argilo-calcaires à haut potentiel 
agronomique. Un fort taux dôargile permet de cr®er une réserve en eau limitant les irrigations. 
Il sôagit également de sols profonds et fertiles particulièrement adaptés aux céréales à paille 
mais aussi au maïs, soja, et sorgho.  
 
Cependant, les sols argileux pr®sentent des difficult®s dôinfiltration des eaux et peuvent être 
¨ lôorigine de ph®nom¯nes de retrait-gonflement des argiles. 
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Géologie au droit de la commune de Lectoure 

Plusieurs sondages réalisés au droit de la commune confirment la pr®sence dôargiles, de 
calcaires et de sables. 

Sondage n°09288X0003/F au centre de la commune : 

Profondeur Lithologie Stratigraphie 

De 0 à 1 m Argile 

Burdigalien 

De 1 à 2 m Argile et calcaire 

De 2 à 9 m Argile jaune 

De 9 à 17 m Calcaire 

De 17 à 20 m Argile jaune 
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Sondage n°09287X0023/F ¨ lôouest de la commune : 

Profondeur Lithologie Statigraphie 

De 0 à 2 m Alluvions : limon 
Quaternaire 

De 2 à 8 m Alluvions : mélange sable, galet et graviers 

De 8 à 858 m Formations molassiques (marne et argile) 

Lutétien 
De 858 à 983 m Formation infra-molassique (sables et argiles) 

De 983 à 1021.46 
m 

Jurassique (calcaires et argiles) 

 
La carte lithologique du BRGM confirme également la présence de sols argileux et sableux 
sur la commune de Lectoure. 
 

 
Positionnement des sondages du sol réalisés au droit de la commune de Lectoure 
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1.3. LôEXPLOITATION DU SOUS-SOL 

Aucune carrière à ciel ouvert nôest à ce jour exploitée sur la commune de Lectoure.  

La commune ne comprend également aucune ancienne carrière. 

Lôancien zonage du PLU de Lectoure prévoit des zones où les carrières sont admises : Ui et 
NAi. Il est également stipulé que les installations polluantes ou dangereuses sont interdites à 
moins de 200 m des zones U et NA ¨ usage dôhabitat. 
 
De plus, le schéma départemental des carrières du Gers identifie : 

¶ Des zones dôinterdiction sur le centre ancien de Lectoure, sur le rebord du plateau de 
Vacquier et sur les friches et landes de Ragégat (ZNIEFF de type 1, cf. page 81) ; 

¶ Des zones de contraintes avérées : anciennes ZNIEFF de type 2. 

 
Synthèse 
La commune de Lectoure se situe à une altitude comprise entre environ 70 et 220 mètres. 
Elle présente une différence marquante de relief entre sa partie centrale (plateau) et ses 
parties ouest et est (vallée du Gers et du ruisseau de Lesquère). 
 
Les sols sont majoritairement sableux, argileux et calcaires et présentent des bons potentiels 
agronomiques notamment sur le plateau central. Lôargile peut, cependant, présenter des 
difficult®s dôinfiltration dôeau. Les nouvelles constructions devront être adaptées en 
conséquence afin de limiter les dégâts causés par les phénomènes de retrait-gonflement des 
argiles.  
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Zonage du schéma départemental des carrières du Gers 
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2. LES CARACTERISTIQUES HYDROGEOLOGIQUES ET 

HYDROLOGIQUES 

2.1. LES CARACTERISTIQUES HYDROGEOLOGIQUES 

La commune de Lectoure se situe au niveau dôun aquif¯re libre : Armagnac (565). Il est 
représenté par un domaine sans grand système individualisé, constitué par des formations 
sédimentaires tertiaires. Il s'agit d'un domaine sans aquifère libre, à aquifère captif bi- ou 
multicouche comportant des couches semi-perméables capacitives (magasin captif à réserve 
mobilisable appréciable) et sans échange significatifs avec la surface. La partie supérieure 
de la couverture peut être constituée par des formations "imperméables" ou semi-
perméables non connectées à la multicouche. Lôaquifère présente une superficie totale de 
9198 km2. On y dénombre 63 points de prél¯vements pour lôalimentation en eau potable pour 
un volume de 3,9 hm3.  
 
Cinq masses dôeau souterraines concernent la commune : 

¶ La masse dôeau de niveau 1 « Molasses du bassin de la Garonne et alluvions 
anciennes de Piémont » (FRFG043). Il sôagit dôune masse dôeau majoritairement libre 
de 14 559 km2 présentant un système imperméable localement aquifère. 

¶ La masse dôeau de niveau 2 ç Calcaires et sables de lôoligoc¯ne ¨ lôouest de la 
Garonne » (FRFG083). Il sôagit dôune masse dôeau majoritairement captive de 23 493 
km2 à dominante sédimentaire non alluviale. 

¶ La masse dôeau de niveau 3 ç Sables, graviers, galets et calcaires de lô®oc¯ne nord 
AG » (FRFG071). Il sôagit dôune masse dôeau majoritairement captive de 20 063 km2 
à dominante sédimentaire non alluviale. 

¶ La masse dôeau de niveau 3 « Sables, calcaires et dolomies de lô®oc¯ne-paléocène 
captif sud AG » (FRFG082). Il sôagit dôune masse dôeau majoritairement captive de 
25 888 km2 à dominante sédimentaire non alluviale. 

¶ La masse dôeau de niveau 4 « Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif » 
(FRFG080). Il sôagit dôune masse dôeau majoritairement captive de 23 493 km2 à 
dominante sédimentaire non alluviale. 
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Masses dôeau souterraines au droit de la commune de Lectoure 
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La qualité des masses dôeau souterraines est présentée dans le tableau suivant : 

Masse dôeau souterraine 
Etat 

quantitatif 
Etat 

chimique 
Objectif dô®tat de 
la masse dôeau 

Molasses du bassin de la Garonne et 
alluvions anciennes de Piémont 

(FRFG043) 
Bon Mauvais 

Etat quantitatif : 
2015 

Etat chimique : 2027 

Calcaires et sables de lôoligoc¯ne ¨ 
lôouest de la Garonne (FRFG080) 

Bon Bon 
Etat quantitatif : 

2015 
Etat chimique : 2015 

Sables, graviers, galets et calcaires 
de lô®oc¯ne nord AG (FRFG071) 

Mauvais Bon 
Etat quantitatif : 

2021 
Etat chimique : 2015 

Sables, calcaires et dolomies de 
lô®oc¯ne-paléocène captif sud AG 

(FRFG082) 
Mauvais Bon 

Etat quantitatif : 
2027 

Etat chimique : 2015 

Calcaires du jurassique moyen et 
supérieur captif (FRFG083) 

Bon Bon 
Etat quantitatif : 

2015 
Etat chimique : 2015 

Tableau 1 : Etat des masses dôeau souterraine au droit de la commune de Lectoure (données 2007-2010) et 
objectifs dôatteinte du bon ®tat inscrit dans le SDAGE 2016-2021 

Source : Agence de lôEau du bassin Adour-Garonne 

Les prélèvements dôeau repr®sentent une pression significative pour trois masses dôeau sur 
cinq sur la commune de Lectoure. 

Masse dôeau souterraine Pressions diffuses Prélèvements dôeau 

Molasses du bassin de la Garonne et 
alluvions anciennes de Piémont 

(FRFG043) 
Non significative Pas de pression 

Calcaires et sables de lôoligoc¯ne ¨ 
lôouest de la Garonne (FRFG083) 

Inconnue Significative 

Sables, graviers, galets et calcaires de 
lô®oc¯ne nord AG (FRFG071) 

Inconnue Significative 

Sables, calcaires et dolomies de 
lô®ocène-paléocène captif sud AG 

(FRFG082) 
Inconnue Non significative 

Calcaires du jurassique moyen et 
supérieur captif (FRFG083) 

Inconnue Significative 

Tableau 2 : Pressions sur les masses dôeau souterraines au droit de la commune de Lectoure (données 
2013) 

Source : Agence de lôeau du bassin Adour-Garonne 
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2.2. LES CARACTERISTIQUES HYDROLOGIQUES 

La commune de Lectoure fait partie du secteur hydrographique « La Garonne du confluent 
du Tarn au confluent du Lot » (O6) et des zones hydrographiques suivantes : 

¶ LôAuroue (O615) ; 

¶ Le Gers du confluent de la Lauze au confluent de lôAuchie (incluse) (O635) ; 

¶ Le Gers du confluent de lôAulouste au confluent de la Lauze (O633) ; 

¶ Le Gers du confluent de lôAuchie au confluent du Pardet (inclus) (O636) ; 

¶ La Lauze (O634). 

 
Les zones hydrographiques au droit de la commune de Lectoure 
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La commune de Lectoure présente notamment les quinze cours dôeau nomm®s suivants : 
 

¶ Le Gers (O6 ï 0250)     

¶ Rivi¯re de lôAuroue (O6150500) 

¶ Ruisseau de Lauze (O6340500) 

¶ Ruisseau de Lesquère (O6150600) 

¶ Ruisseau des Balines (O6330780) 

¶ Ruisseau de Jouanlane (O6350500) 

¶ Ruisseau de Garbeau (O6350510) 

¶ Ruisseau de Foissin (O6350520) 

¶ Ruisseau de Verduzan (O6350560) 

¶ Ruisseau de lôArtigue (O6350570) 

¶ Ruisseau de Rougé (O6360580) 

¶ Ruisseau de Baylé (O6360620) 

¶ Ruisseau de Noguès (O6150680) 

¶ Ruisseau du Petit (O6330760) 

¶ Le Touron (O6330770). 

 
ainsi que les quatre masses dôeau rivière suivantes : 

¶ LôAuroue (FRFR214) en limite communale ¨ lôest ; 

¶ Le Gers du confluent de lôAulouste au confluent de la Garonne (FRFR216) ; 

¶ La Lauze (FRFR618) ; 

¶ Ruisseau de Lesquère (FRFRR215_5). 

 

La même règlementation sôapplique sur les écoulements caractérisés en cours dôeau mais 
non nommés.  

La qualit® des masses dôeau superficielles est présentée dans le tableau suivant : 

Masse dôeau superficielle 
Etat 

écologiqu
e 

Etat 
chimique 

Objectif dô®tat de la 
masse dôeau 

LôAuroue (FRFR214) Moyen Bon 
Etat écologique : 

2027 
Etat chimique : 2015 

Le Gers du confluent de lôAulouste au 
confluent de la Garonne (FRFR216) 

Mauvais Mauvais 
Etat écologique : 

2027 
Etat chimique : 2015 

La Lauze (FRFR618) Moyen 
Non 

classé 

Etat écologique : 
2027 

Etat chimique : 2015 

Ruisseau de Lesquère 
(FRFRR215_5) 

Moyen Bon 
Etat écologique : 

2021 
Etat chimique 2015 
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Etat des masses dôeau superficielles au droit de la commune de Lectoure (données 2011 à 2013) 
et objectifs dôatteinte du bon état inscrit dans le SDAGE 2016-2021 

Source : Agence de lôEau du bassin Adour-Garonne 

 
 
Les pollutions diffuses par les nitrates et les pesticides altèrent lourdement la qualité des 
cours dôeau.  
 
Le Gers traverse le territoire communal du sud vers le nord. Il est alimenté par de nombreux 
ruisseaux affluents. 
 
LôAuroue, affluent de la Garonne, coule parallèlement au Gers et constitue une partie des 
limites communales avec Castet-Arrouey, au nord-est, et Saint-Clar au sud-est. Le ruisseau 
de Lesquère est un affluent de lôAuroue. Il traverse une grande partie de la commune et est 
alimenté par de nombreux ruisseaux souvent temporaires. 
 
Le territoire communal comporte également plusieurs lacs et plans dôeau dont le principal est 
le lac des Trois Vallées. Ils sont majoritairement utilis®s pour lôirrigation. 
 

 
Les cours dôeau, masses dôeau superficielles et lacs de la commune de Lectoure 
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En outre, certaines pressions sont significatives sur la commune, notamment concernant les 
pressions diffuses (azote diffus dôorigine agricole et pesticides), les prélèvements dôeau pour 
lôirrigation et les pressions des rejets de station dô®purations domestiques pour le Gers. 

Pressions 
LôAuroue 

(FRFR214) 

Le Gers du 
confluent de 
lôAulouste au 
confluent de 
la Garonne 
(FRFR216) 

La Lauze 
(FRFR618) 

Ruisseau de 
Lesquère 

(FRFRR215_5) 

Pression 
ponctuelle 

Pression des rejets 
de stations 
dô®purations 
domestiques 

Non 
significative 

Significative 
Non 

significative 
Pas de 

pression 

Pression liée aux 
débordements des 
déversoirs dôorage 

Non 
significative 

Non 
significative 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

Pression des rejets 
de stations 

dô®purations 
industrielles (macro 

polluants) 

Pas de 
pression 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

Pas de 
pression 

Pression des rejets 
de stations 
dô®purations 
industrielles 

Inconnue Inconnue Inconnue Inconnue 

Indice de danger 
« substances 

toxiques » global 
pour les industries 

Pas de 
pression 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

Pas de 
pression 

Pression liée aux 
sites industriels 

abandonnés 
Inconnue 

Non 
significative 

Inconnue Inconnue 

Pression diffuse 

Pression de lôazote 
diffus dôorigine 

agricole 
Significative 

Non 
significative 

Significative Significative 

Pression par les 
pesticides 

Significative Significative Significative Significative 

Prélèvements 
dôeau 

Pression de 
prélèvement AEP 

Pas de 
pression 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

Pas de 
pression 

Pression de 
prélèvements 

industriels 

Pas de 
pression 

Non 
significative 

Pas de 
pression 

Pas de 
pression 

Pression de 
prélèvement 

irrigation 
Significative Significative Significative 

Pas de 
pression 

Altérations 
hydro-

morphologiques 
et régulations 

des 
écoulements 

Altération de la 
continuité 

Minime Modérée Minime Minime 

Altération de 
l'hydrologie 

Minime Modérée Minime Modérée 

Altération de la 
morphologie 

Modérée Modérée Modérée Modérée 

Pressions sur les masses dôeau superficielles de la commune de Lectoure (données 2013) 
Source : Agence de lôeau du bassin Adour-Garonne 
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2.3. LES USAGES DE LA RESSOURCE EN EAU 

La commune présente plusieurs ouvrages de prélèvement dôeau : 

¶ Un destin® ¨ lôalimentation en eau potable : « Prise eau Gers Moulin de Repassac » 
(C32208001). Le volume dôeau pr®levé en 2014 était de 891 946 m3. 

¶ De nombreux ouvrages destin®s ¨ lôirrigation. 

 

 Eau potable Usage industriel Irrigation Total 

Nature/Usag
e 

Volume 
(m3) 

Nombre 
dôouvrag

e 

Volume 
(m3) 

Nombre 
dôouvrage 

Volume 
(m3) 

Nombre 
dôouvrag

e 

Volume 
(m3) 

Nombre 
dôouvrag

e 

Eau de 
surface 

891 946 1 / / 97 618 10 986 564 11 

Nappe 
captive 

/ / 157 501 1 / / 157 501 1 

Retenue / / / / 432 008 30 432 008 30 

Total 891 946 1 157 501 1 526 626 40 
1 576 
073 

42 

Les prél¯vements dôeau sur la commune de Lectoure en 2014 
Source : Agence de lôEau du bassin Adour-Garonne 

 
Les chiffres de 2017 témoignent dôune augmentation moyenne de 15,6% de la 
consommation en eau sur la période 2014-2017 (un volume de 246 308 m3) et une forte 
progression pour lôusage irrigation avec +32,2%. 
 
Les volumes prélevables ont été fixés par le Préfet coordinateur du bassin en 2012 pour 
lôunité de Gestion n°96 à laquelle appartient la commune de Lectoure. Les volumes 
maximum annuels qui peuvent être prélevés en eau superficielle et dans la nappe 
dôaccompagnement sont fixés à : 

¶ 7,8 millions de m3 pour lôAlimentation en Eau Potable ; 

¶ 210 000 m3 pour lôindustrie ; 

¶ 139 millions de m3 pour lôirrigation par pr®l¯vement dans les eaux superficielles et 
nappes dôaccompagnement ; 

¶ 640 000 m3 pour lôirrigation par prélèvement dans les eaux souterraines 
déconnectées ; 

¶ 42,3 millions de m3 pour lôirrigation par pr®l¯vement dans les retenues déconnectées. 

 

La commune présente quatre points de rejets dôeau : 

¶ Un point de rejet dôeaux us®es li® ¨ la station dô®puration communale de Lectoure 
mise en service en juin 2003 (en remplacement dôune station plus ancienne mise en 
service en 1984 et arrêtée en 2003) dôune capacit® nominale de 6000 équivalent 
habitants. Trois établissements industriels sont raccordés à cette station : lôh¹pital 
rural de Lectoure, le lycée polyvalent régional Mar®chal Lann®es et lôETS Thermal de 
Lectoure.  

¶ Un ancien point de rejet dôeaux us®es li® ¨ lôancienne station dô®puration. 
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¶ Un point de rejet industriel par « Bleus pastel de Lectoure » 

¶ Un point de rejet industriel par « SIAEP du Lectourois, Station de Repassac 
Lectoure ». 

 

  Flux moyen 
entran 

Flux moyen 
sortant 

Rendement 

DBO5 (kg/j) 267 5,1 98 % 

DCO (kg/jj 659 38 94 % 

MES (kg/j) 392 8,1 98 % 

NGL (kg/j) 82 2,9 96 % 

NTK (kg/j) 82 2,0 98 % 

PT (kg/j) 11 1,9 82 % 
Caractéristiques des rejets de la station dô®puration de la commune de Lectoure (année 2014) 

Source : Agence de lôEau du bassin Adour-Garonne 

 

 
 Points de rejets dôeau au droit de la commune de Lectoure 
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2.4. LES ZONAGES REGLEMENTAIRES 

La commune de Lectoure est entièrement classée en Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 
pour les eaux superficielles, zone caractérisée par une insuffisance, autre qu'exceptionnelle, 
des ressources par rapport aux besoins. Au sein dôune ZRE, les seuils d'autorisation et de 
déclarations des prélèvements dans les eaux superficielles comme dans les eaux 
souterraines sont abaissés afin de permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau et 
d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages 
économiques de l'eau. 
 
En outre, elle est classée en zone sensible ¨ lôeutrophisation. Lôeutrophisation correspond à 
une pollution de certains écosystèmes aquatiques qui se produit lorsque le milieu reçoit trop 
de matières nutritives assimilables par les algues (phosphore et azote) et que celles-ci 
prolifèrent. Elle est également classée en zone vulnérable aux nitrates, classement réalisé 
en raison de teneurs excessives en nitrates dans les eaux superficielles et/ou souterraines. 
 
De plus, le Gers et lôAuroue sont class®s en liste 1 au titre de lôarticle L214-17 du Code de 
l'environnement. Ce classement est établi sur la base des réservoirs biologiques du SDAGE 
et des cours d'eau en très bon état écologique. Ces cours d'eau nécessitent une protection 
complète des poissons migrateurs amphihalins (Alose, Lamproie marine et Anguille sur le 
bassin Rhône-Méditerranée). Au niveau de ces cours dôeau, aucune autorisation ou 
concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux ouvrages s'ils 
constituent un obstacle à la continuité écologique des poissons ou des sédiments. 
 
LôAuroue et le nord du Gers sont également classés en liste 2 relative à la restauration de la 
continuité écologique (transport des sédiments et circulation des poissons). Les cours dôeau 
classés en liste 2 sont des cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux dans lesquels il est 
nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la libre circulation des poissons 
migrateurs. Ce classement induit une obligation de résultat en matière de circulation des 
sédiments et des poissons dans un délai de cinq ans après l'arrêté de classement.  
 
La commune est concernée par le nouvel arrêté désignant la zone vulnérable à la pollution 
par les nitrates dôorigine agricole dans le bassin Adour-Garonne en date du 21 décembre 
2018. 
 
Enfin, les vallées alluviales du Gers et de lôAuroue sont class®es en zones à dominante 
humide par lôAgence de lôEau Adour Garonne. 

javascript:openWindow('../../glossaire/devellop.html#ecosysteme','Petite',500,200)
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Zones ¨ dominante humide et cours dôeau classés au droit de la commune de Lectoure 



 
RAPPORT DE PRESENTATION ï TOME 1, COMMUNE DE LECTOURE 73/186  
 

PLAN LOCAL DôURBANISME   

Depuis 1997, les captages dôeau potable doivent être protégés par des périmètres de 
protection, qui sont précisément fix®s et ¨ lôintérieur desquels des dispositions spéciales sont 
prises pour éviter la pollution accidentelle ou diffuse de lôeau potable (articles L.1321-2 et 
R.1321-13 du Code de la Santé Publique). 
 
On distingue trois périmètres de protection en fonction de la distance au captage : 

¶ Le périmètre de protection immédiate : parcelle clôturée et où est implant®e lôouvrage 
de captage ; toute activité est interdite dans ce p®rim¯tre, ¨ lôexception de 
lôexploitation et de lôentretien de lôouvrage. 

¶ Le périmètre de protection rapprochée : il délimite, en général, un secteur de 
quelques hectares autour et en amont du captage ; ¨ lôint®rieur de ce périmètre, 
toutes les activités susceptibles de provoquer une pollution sont interdites ou 
soumises à des prescriptions particulières. 

¶ Le périmètre de protection éloignée : il correspond ¨ la zone dôalimentation du point 
dôeau, voire ¨ lôensemble du bassin versant et il nôest pas obligatoire. Il est rendu 
nécessaire lorsque la réglementation générale est jugée insuffisante et que certaines 
activités présentant des risques sanitaires doivent être encadrées pour réduire leur 
impact. 

 

La commune de Lectoure dispose de deux captages protégés par des périmètres de 
protection : 

Code SISE 
Code BSS 

Captage Exploitant Usage Etat 
Contrôles 

règlementaires 

Périmètres 
de 

protection 

032000064 / 
09287X0025 

Lectoure 
Repassac 

Station 

SAUR 
France 

AEP Actif 

Usage AEP : avis 
hydrogéologique du 
01/07/2001 et AP 

dôautorisation 2002-67-2 
du 08 mars 2002 

Usage thermal : avis 
hydrogéologique du 
15/12/1979  et AP 

dôautorisation 2008-50-14 
du 19/02/2008 

 

Périmètre 
sanitaire 

dôémergence 

032000395/ 
09287X0023 

Forage 
Moulin de 
Repassac 

EURL Ste 
Fermière 
Thermes 
Lectoure 

Thermes Actif 
Périmètre 
sanitaire 

dôémergence 

Captages au droit de la commune de Lectoure 
Source : Agence R®gionale de Sant® dôOccitanie, Délégation territoriale du Gers 

 

La baignade du lac des Trois Vallées est déclarée auprès de lôAgence Régionale de la Santé 
en application du code de la santé publique. Ses eaux font lôobjet dôun contrôle sanitaire. A 
lôissue de la saison 2018, cette baignade a été classée excellente.  
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Captages dôalimentation en eau potable et périmètres de protection au droit de la commune de 

Lectoure 
Source : Agence Régionale de Sant® dôOccitanie 
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2.5. LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION (SDAGE, SAGE) 

2.5.1. Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 

Lôaire dô®tude se situe dans le bassin hydrographique Adour-Garonne et est donc concernée 
par le Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin (SDAGE) 
Adour-Garonne. 
 
Le bassin Adour-Garonne couvre une superficie de 116 000 km² sur six régions françaises. Il 
concerne 7 000 000 dôhabitants et 6 900 communes dont 35 villes de plus de 20 000 
habitants regroupant 28% de la population du bassin. 

  
Les SDAGE en France - Périmètre du bassin Adour-Garonne 
Source : Gestôeau ; Agence de lôEau du bassin Adour-Garonne 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 a été approuvé par arrêté préfectoral le 1er décembre 
2015. Le bilan des années 2010 à 2015 montre que lô®tat écologique des cours dôeau reste 
stable mais inférieur à lôobjectif de bon ®tat fixé pour 2015. Lô®tat chimique des masses dôeau 
du bassin est lui majoritairement bon, ¨ lôexception des eaux souterraines pour près de 50% 
en mauvais état chimique. Cependant, si aucune nouvelle action nôest engag®e dans le 
prochain SDAGE et son PDM, une grande proportion des masses dôeau risque de ne pas 
atteindre les objectifs environnementaux précisés par la Directive cadre sur lôeau (DCE) : 62 
% des eaux superficielles pourraient ne pas atteindre le bon état écologique demandé et 
50% le bon état chimique. 20 % risqueraient dôavoir des débits insuffisants. La moitié des 
masses dôeau souterraines nôatteindraient sans doute pas le bon état chimique ni 21 % le 
bon état quantitatif. Les projets de SDAGE et de PDM 2016-2021 répondent à ces principaux 
problèmes et enjeux identifiés pour le bassin. 

 
Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 comprend ainsi quatre orientations fondamentales : 

¶ Orientation A : créer des conditions de gouvernance favorables à lôatteinte des 
objectifs du SDAGE 

o Optimiser lôorganisation des moyens et des acteurs 
o Mieux connaître, pour mieux gérer 
o Développer lôanalyse ®conomique dans la mise en îuvre des actions 
o Concilier les politiques de lôeau et de lôam®nagement du territoire 

¶ Orientation B : réduire les pollutions 

o Agir sur les rejets en macropolluants et micropolluants 
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o Réduire les pollutions dôorigine agricole et assimilée 
o Préserver et reconquérir la qualit® de lôeau pour lôeau potable et les activités 

de loisirs li®es ¨ lôeau 
o Sur le littoral, préserver et reconquérir la qualité des eaux et des lacs naturels 

¶ Orientation C : améliorer la gestion quantitative 

o Mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer 
o Gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement climatique 
o Gérer la crise 

¶ Orientation D : préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

o R®duire lôimpact des aménagements et des activités sur les milieux 
aquatiques 

o Gérer, entretenir et restaurer les cours dôeau, la continuité écologique et le 
littoral 

o Préserver et restaurer les zones humides et la biodiversité li®e ¨ lôeau 
o Réduire la vulnérabilité et les aléas dôinondation. 

2.5.2. Le PGE Neste et rivières de Gascogne 

La commune est également concernée par le Plan de Gestion des Etiages (PGE) Neste et 
rivières de Gascogne. 
Le système Neste constitue un ensemble hydrographique original et largement artificialisé 
pour faire face à des contraintes naturelles pénalisantes en termes de ressources en eau. En 
effet, les rivières de Gascogne (6 000 km2 environ) ne sont pas alimentées par les Pyrénées 
(un cône de déjection glaciaire, le plateau de Lannemezan, dérive les ressources 
pyrénéennes vers la Garonne ¨ lôEst et lôAdour ¨ lôOuest) et ne bénéficient du soutien 
dôaucune nappe phréatique (sous-sol quasi-imperméable). Un canal (le canal de la Neste) a 
donc été construit au XIXème siècle pour créer un lien entre les Pyrénées et la Gascogne. 
Pour faire face aux étiages sévères de ce système hydrographique, un Plan de Gestion des 
Etiages (PGE) a été réalisé en 2002 et révisé en 2012. Le PGE doit notamment viser à : 

¶ restaurer durablement lô®quilibre des bassins les plus déficitaires (dispositions E3 à 
E8), 

¶ mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer (dispositions E9 à E12), 

¶ favoriser la gestion rationnelle et ®conome de lôeau (dispositions E13 et E14), 

¶ optimiser les réserves existantes (disposition E15), 

¶ créer les réserves en eau nécessaires (dispositions E18 et E19), 

¶ gérer les situations éventuelles de crise (dispositions E20 à E22). 

 
Synthèse 
La commune de Lectoure pr®sente cinq masses dôeaux souterraines et quatre masses dôeau 
superficielles. Trois masses dôeau souterraines et une masse dôeau superficielle (le Gers) 
présentent un mauvais ®tat. Ces masses dôeau connaissent des pressions significatives en 
termes de pr®l¯vement dôeau (irrigation) et des pressions diffuses (azote diffus dôorigine 
agricole et pesticides). Ainsi, la commune est classée en zone de répartition pour les eaux 
superficielles, en zone vulnérable aux nitrates et en zone sensible ¨ lôeutrophisation. 
La commune présente deux points de pr®l¯vement dôeau dans la nappe pour lôalimentation 
en eau potable et pour les thermes. Des périmètres de protection sont associés à ces 
captages. La commune présente de nombreux points de pr®l¯vement dôeaux superficielles 
pour lôirrigation. 
La commune est concernée par plusieurs plans de crise, mettant en évidence la fragilité de 
la ressource en eau. 

Plusieurs documents de planification existent sur le territoire communal et devront être pris 
en compte dans lô®laboration du PLU afin de pr®server la ressource en eau (SDAGE Adour 
Garonne et PGE Neste et rivières de Gascogne). 
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3. LES MILIEUX NATURELS ET LA BIODIVERSITE 

3.1. LES ZONES NATURELLES REMARQUABLES 

3.1.1. Les zones Natura 2000 

Le réseau européen Natura 2000 comprend deux types de sites : 

¶ Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la protection des habitats 
permettant d'assurer la survie et la reproduction des oiseaux sauvages rares ou 
menac®s figurant ¨ lôannexe I de la Directive "Oiseaux", ainsi que des aires de mue, 
d'hivernage, de reproduction et des zones de relais de migration pour l'ensemble des 
espèces migratrices. 

¶ Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des habitats 
naturels d'intérêt communautaire, des habitats abritant des espèces d'intérêt 
communautaire et des éléments de paysage qui, de par leur structure linéaire et 
continue ou leur rôle de relais, sont essentiels à la migration, à la distribution 
géographique et à l'échange génétique d'espèces sauvages. Ces types dôhabitats et 
ces espèces animales et végétales figurent aux annexes I et II de la Directive 
"Habitats". La première étape avant la désignation en ZSC est la proposition à la 
commission européenne de Sites d'Intérêt Communautaire (SIC). 

 
La commune de Lectoure ne présente aucun site Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus 
proche est situé à 7,8 km de Lectoure sur les communes de Sistels et Dunes. Il sôagit de la 
ZSC « Cavités et coteaux associés en Quercy-Gascogne ». 
 

3.1.2. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

L'Espace naturel sensible (ENS), a été institué par la loi 76.1285 du 31 décembre 1976 
comme espace « dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou 
potentiellement, soit en raison de la pression urbaine ou du développement des activités 
économiques ou de loisirs, soit en raison dôun intérêt particulier eu égard à la qualité du site 
ou aux caractéristiques des espèces végétales ou animales qui sôy trouvent ». Les 
Départements sont compétents pour élaborer et mettre en îuvre une politique de protection, 
de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non.  
 
Le Gers contient 57 Espaces Naturels Sensibles dont 23 sites prioritaires. Le 29 octobre 
2012, Le département du Gers a adopté un Schéma Départemental des Espaces Naturels 
Sensibles dont les objectifs sont : 

¶ Préserver : acquisition et gestion par le Conseil Départemental, en direct ou en 
accompagnant un porteur de projet local (collectivit®, associationé), de sites naturels 
majeurs du département en termes de patrimoine naturel ; 

¶ Valoriser : ouverture au public, initiation ¨ lôenvironnement et aménagement des sites 
dans un objectif de découverte des milieux naturels ; 

¶ Accompagner : protection réglementaire des sites, ing®nierie dôaccompagnement 
auprès des porteurs de projets, communication spécifique dédiée à cette politique, 
modes de gouvernance. 

 
La commune de Lectoure présente deux ENS prioritaires décrites ci-après. 
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ENS Jachères de Ragegat (042) 
 
Cet ENS de 5,2 ha est situé sur des terrains privés au nord de la commune sur le rebord 
dôun plateau calcaire entaillé par la vallée du ruisseau de Bournaca. Il concerne une parcelle 
en jachère, riche en espèces messicoles. Lôexposition c¹t® sud induit la pr®sence dôhabitats 
diversifiés et le développement de nombreuses espèces végétales : Adonis annuelle, Bugle 
petit-pin, Anthémis fétide, Miroir-de-Vénus, Berle des blés, Chausse-trape des blés, Peigne-
de-Vénus, Monnoyère, Doucette auricul®e, etc. Lôint®r°t majeur du site réside dans la 
présence de nombreuses plantes adventices et messicoles, dont la Nigelle de France, plante 
rare et protégée nationalement et dont la station est connue depuis 1975. A lô®chelle du nord 
du département, le site sôint¯gre dans un r®seau de champs riches en plantes messicoles, 
qui constitue une originalité régionale et joue un rôle conservatoire important. 
 
Ce site est menacé par la modification des pratiques agricoles, le retournement et la mise en 
culture, par lôabandon et la fermeture des milieux ainsi que par lôurbanisation. 
 
Le programme « messicole è anim® par lôADASEA, lôassociation botanique gersoise et le 
conservatoire botanique national est en place sur cet ENS. Les actions à envisager sont : 

¶ Protection du site (acquisition, maîtrise dôusage, etc.) ; 

¶ Sensibilisation des propriétaires et/ou des exploitants agricoles ; 

¶ Maintien des pratiques agricoles favorables aux plantes messicoles (labour ou 
hersage, absence de traitement herbicide) ; 

¶ Suivi des plantes messicoles. 

 
ENS Bords du Gers de Lectoure à Castéra-lectourois (016) 
Cet ENS de 293,6 hectares est situé sur des terrains publics appartenant à la commune et à 
des particuliers. En bordure du Gers, il est constitu® dôespaces agricoles, de prairies 
humides, de fossés, de taillis boisés et de ripisylves. Cette mosaïque de zones humides 
abrite un cortège typique dôesp¯ces végétales affiliées aux zones humides (Scirpe maritime, 
Sauge à feuilles de verveine), dont de belles stations de Jacinthe romaine. Ces habitats sont 
des reliques des milieux naturels riverains de la plaine inondable du Gers, quasiment 
disparus aujourdôhui, et représentent donc une haute valeur patrimoniale. Le réseau de 
mares accueille un cort¯ge dôamphibiens, avec notamment le Triton marbré. Cet ENS abrite 
également des espèces patrimoniales comme le Cuivrés des marais et la Cordulégastre 
annelé. Ces milieux jouent par ailleurs un rôle important pour la gestion de la ressource en 
eau (stockage, régulation des crues et prévention des risques, épuration des eaux du bassin 
versant). 
 
Ce site est menacé par les pratiques agricoles, le retournement et la mise en culture des 
zones humides, les plantations artificielles (peupleraies), la dégradation des zones humides 
(comblement, drainage), lôentretien du r®seau hydraulique et lôabandon et la fermeture des 
milieux. 
 
LôONF est gestionnaire sur une partie de cet ENS et est assisté techniquement par la 
CATEZH (Nature Midi-Pyrénées). 1,2 ha de cet ENS appartient et est géré par le CREN 
Midi-Pyrénées (voir paragraphe suivant). Des sentiers ont été aménagés sur les terrains. Les 
actions à envisager sont : 

¶ Protection du site (acquisition, ma´trise dôusage, etc.) ; 

¶ Sensibilisation des propriétaires et/ou des exploitants agricoles ; 

¶ Entretien raisonné des fossés, des ripisylves et autres boisements humides ; 

¶ Amélioration des connaissances. 
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Les Espaces Naturels Sensibles au droit de la commune de Lectoure 

 
 






























































































































































































